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Anne Chiarisoli 

LES THESES EN FRANCE 

RESUME 

Cette note de synthese.traite des theses en France. Elle essaye de donner une definition 
de la these et traite des conditions de depot, de signalisation et de reproduction, Elle 
essaye de dresser un panorama des outils de diffiision, et trace un historique succint. 

DESCRIPTEURS 

these, signalement, reproduction, depot, modalites d'obtention. 
CD-THESES, TELETHESES, repertoires, enseignement superieur. 
(Litterature grise, acces a 1'information, base de donnees, CD-ROM, videotex, 
interface utilisateur, France) 

ABSTRACT 

This note deals with theses in France. It tries to define what thesis is and deals with the 
registration, and reproduction of it. This note describes the existing tools of diiTusion, 
and retraces the historical background. 

KEYWORD 

Thesis, signaliing,reproduction, registration, mode of examination. 
CD-THESES, TELETHESES, catalogue, higher education 
(grey literature, information access, database, CD-ROM, videotex, user interface , 
France) 
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Introduction 

La recherche bibliographique de cette note ne traite que des theses soutenues en 
France et se compose de plusieurs axes : 
Le premier axe a consiste a rechercher des informations sur les regles qui regissent le 
depdt, le signalement et la reproduction des theses en France, 
Le deuxieme axe traite des repertoires existants qu'ils soient papier, sur CD-ROM ou 
sur Minitel: TELETHESES . 
Le troisieme axe traite des etudes qui ont pu etre faites sur Vhistoire des theses en 
general. 
Le quatrieme axe traite de la litterature grise et des editions. 

La plus grande difficulte de ce sujet etait de reunir une bibliographie sur un sujet qui 
comprend donc plusieurs axes de recherche et qui n'a pas de limites temporelles. Pour 
chaque recherche qu'elle soit manuelle, sur CD-ROM ou en ligne des questions ciblees 
qui recouvraient les quatre axes du sujet ont ete posees. Les recherches sur le CD-
ROM juridique ont permis de degager une chronologie succiite, par consequent c 
lacunaire, mais qui aide tout de meme a cerner et a comprendre cfertaines evolutions 
actuelles. L'inconvenient est qu'il ne recense des textes qu'a partir de 1984. 

L'autre difficulte etait de reussir a classer 1'information recoltee, en effet 1'evolution 
des statuts et leur nombre brouille la lisibilite de l'information. Les references qui au 
prime abord datent un peu, ont ete conservees et citees car elles sont une source 
dlnformation tres interessante. II est a noter que pour la recherche informatisee les 
references sont plutdt recentes, si on desire recolter de 1'information plus ancienne il 
vaut mieux faire une recherche manuelle. II aurait ete interessant de consulter la z I 

/ i 
catalogue de la Sorbonne. 

Les theses ne font pas 1'objet d'une litterature extremement abondante. Cependant on 
note en consultant les statistiques d'emprunts des theses des grandes bibliotheques 
universtaires qu'elles suscitent 1'interet de nombreuses personnes. 
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PREMIERE PARTIE : RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE 
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Presentation de la strategie ginerale 

Pour chaque etape de la recherche, d'abord manuelle puis informatisee, les termes 
utilises furent a peu pres les memes. Ils n'ont differes que lorsque 1'axe de recherche 
changeait. 

Quand il s'est agit de chercher les regles, de depdt de signalement et de reproduction 
ces trois termes dnt ete utilises et associes a these ou doctorat. 
Pour les repertoires et leur constitution les termes utilises ont ete, repertoires de 
theses, puis CD-THESES et TELETHESES seuls. 
Pour la partie histoire des theses, les termes histoire, ou historique associes a these, au 
singulier et au pluriel, puis a France ont ete employes. Lorsqu' une recherche 
commengant par le terme these ou these de doctorat ne fournissait pas de references 
les termes employes ont ete plus generiques tels que dipldme d'enseignement superieur 
afin de couvrir un domaine plus large. Ces termes etaient toujours associes a France. 
L'experience a montre qu'il valait mieux garder les termes precis de these ou doctorat. 
Pour la question histoire ou historique des theses une constatation a ete faite, les 
textes qui etaient selectionnes etaient souvent des theses dont le sujet traitait d'histoire. 
Les references n'etaient donc pas pertinentes. Cette constatation concerne surtout la 
recherche en ligne. 
Pour le traitement de la question des editions commerciales de theses en dehors des 
publications officielles la question posee a ete publications commerciales et theses . 
Cette question n'a rien donne, cependant un chapitre y est consacre dans le memoire 
de Catherine Marandas. 
L'utilisation de litterature grise comme descripteur n'a pas donne de reponses. 

Pour juger de la pertinence des references obtenues, manuellement ou au moyen de 
rinformatique le contenu a ete verifie lorsque cela etait possible, lorsqu'il y avait un 
resume celui-ci etait lu, sinon la selection s'est effectuee en fonction du titre. II fallait 
qu'il comporte au moins un des termes utilises pour la recherche ou que le sujet 
concerne les theses. 

Le total des references collectees apres toutes les etapes de la recherche s'eleve a 27. 
Je n'ai pas releve de doublon. 
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Les etapes de la recherche 

La premiere etape de la recherche a consiste a recuperer de la litterature grise sur le 
sujet aupres du responsable de la section theses de la bibliotheque de Lyon I, Madame 
Contis, qui m'a fournj/ des indications sur les modalites a respecter lors d'une 
inscription en these, un petit guide offert aux candidats qui preparent le doctorat ainsi 
que le formulaire administratif a remplir pour la soutenance, qui est le formulaire 
d'enregistrement de these soutenue (rose)1. Certains de ces textes etaient detailles et 
ont servis de base a la recherche, en particulier ceux qui decrivaient et commentaient 
certains arretes. 
La recherche bibliographique a d'abord consiste Ju-chetQher, de quel numero du • | , 
Journal officiel ces arretes etaient tires. Les textesClegislatifs.,tes plus anciens datent de ^ 

? 1984 et vont jusqu'a 1994. II n'a pas ete juge "ufiiTW"cler des textes legislatifs 
anterieurs, car ils sont deja repertories dans les memoires des etudiantes de 1' 
E.N.S.S.I.B (ancienne E.N.S.B.) et dans 1'ouvrage de Claude Jolly (les melanges de la 
Sorbonne). 

La seconde etape a ete la consultation des catalogues des bibliotheques de : 

-Lyon II 
-de 1'ENSSIB 

La recherche manuelle 

Dans les fichiers matiere, a : 

-these 
-doctorat 
-education 
-edition 

Sur les vingt neuf references trouvees a these dix etaient pertinentes. II n'y avait pas de 
references sur le repertoire CD-THESES, ni sur le repertoire en ligne 

( THELETHESES, car il n'y avait pas der|ection sur les catalogues infbrmatises. Quant 
! aux autres sections elles n'etaient pas pertinentes pour le sujet traitant de 

methodologie. II n'y avait pas de section qui aurait pu donner des references sur 
1'histoire des theses en France. 

'voir anncxc I 
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Pour les autres axes de la recherche bibliographique la recherche manuelle n'a rien 
donne en cherchant cette fois dans les fichiers matiere a doctorat, a edition puis a 
education, dans la section enseignement superieur de ce dernier. 

A 1'ENSSIB 

En acces libre sont exposes les repertoires de theses, ouvrages traditionnels papiers qui 
sont: 
Le catalogue des theses reproduites. qui est publie par 1'atelier de reproduction des 
theses de Lille. Ceci a un rythme de trois fascicules par an. 
L' inventaire annuel des theses de doctorat soutenues devant les universites francaises. 
qui est publie au rythme de trois volumes par an. 

La troisieme etape a consiste a faire la recherche informatisee. Cette partie de la 
recherche n'a pas permis de recolter beaucoup de references. 

La recherche informatisee 

Les CD-ROM 

LEXILASER lois et reglements (1995). CD-ROM en frangais et en texte integral, qui 
recense les actes de Jo| des biJIetins officiels. Contient les textes du Joumal Officiel 
depuis 1980, et est mis a jour deux fois l'an. 

La premiere chose a ete de definir les textes qui allaient etre consultes et le choix s'est 
porte sur 1'option : tous les bulletins officiels, puis il a fallu/ciefinir le genre des textes 
que l'on desirait consulter dans ce cas le choix fait s'esf porte sur : les arretes, les 
decrets, et les circulaires combines avec depdt et signalisation puis these(s)doctorai(s) 
et dipldme(s). 
Sur les dix huit references trouvees cinq etaient pertinentes. 

Pour ce qui est de la recherche bibliographique concernant la constitution des 
repertoires de theses, CD-THESES et THELETHESES la recherche n' a pas donne de 
resultat concluant. 



FI FCTRF. biblio. CD-ROM de notices bibliographiques, qui recense les livres 
disponibles en 1994, edites par des editeurs frangais dans n'importe quelle langue et 
par des editeurs etrangers, mais en frangais , II est mis a jour tous les mois. 

Sur les onze references de la recherche, quatre references repondaient au sujet. Dans le 
domaine du droit. Une reference repondait a la question de 1'histoire des theses. 

FRANCIS . CD-ROM qui recouvre le domaine des sciences humaines,economiques 
et sociales dans le monde. II est multilingue, et fourni des notices bibliographiques.il 
est mis a jour tous les ans. 
Le depdt, le signalement et la reproduction des theses n'ont pas donne de reponses. 
Pour TELETHESES une seule reference dans le domaine droit de rinformatique. II n'y 
avait pas de references sur CD-THESES. L'association du descripteur doctorat associe 
au domaine histoire de 1'education a permis de selectionner onze references dont trois 
etaient pertinentes pour le sujet. 

LES BASES DE DONNEES 

La recherche en ligne a ete effectuee sur la base de donnee PASCAL sur le serveur 
DIALOG. 

PASCAL : il s'agit d'une base de donnees bibliographiques dont les producteurs sont le 
CNRS et LTNIST ( Institut national de 1'information scientifique et technique). La 
periode couverte est de 1973 a nos jours. Les references pertinentes pour le sujet sont 
au nombre de deux. 

Les questions posees sont restees les memes que pour 1'interrogation sur CD-ROM . 

Questions Reponses 
S1 Doctorat or thes% 6415 
S2 Signalement or depot or reproduction 63733 
S3 S1 and S2 2 
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Questions Reponses 
S1 teletheses or cd-theses 0 
S2 litterature grise 0 
S3 Doctorat or thes% and Histoire 0 

Les questions du deuxieme tableau n' ont pas donne de reponses pertinentes. 
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DEUXIEME PARHE : SYNTHESE 
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QiTest-ce qu'une these 

Le mot evoque un objet, un livre en un ou plusieurs volumes, imprime dactylographie 
ou reproduit sur microfiche, 
La these n'a pas toujours revetu la forme que nous lui connaissons aujourd'hui, qui est 
l'aboutissement d'etudes de troisieme cycle, du resultat d'une recherche originale 
pouvant amener a des decouvertes dans la pratique sur un sujet donne et dans une 
matiere donnee. La these necessite un travail approfondi, qui presente a la fois 
1'historique de ce travail, et une bibliographie exhaustive sur le domaine traite. Etant un 
travail de recherche, elle conduit le candidat a publier des articles sur le contenu de ses 
travaux et les commentaires qui sont ecrits dessus. II s'agit aussi du resultat de 
demarches administratives. La these est plus une institution, qu'une veritable source de 
prestige. Cest aussi le passage oblige pour qui desire enseigner dans 1'enseignement 
superieur, car elle permet de juger 1'aptitude des candidats a mener une recherche. 
Voici donc un apergu de son evolution dans le temps. 

Apercu historique 

Epoque des universites medievales 

La these est un mot qui etait inconnu des universites medievales, cependant cela ne les 
empechait pas d'avoir instaure un examen terminal dans leur cursus. Ce fi.it 1'evolution 
des pratiques pedagogiques a 1'epoque moderne et 1'introduction de 1'imprime dans les 
universites qui ont donne naissance a cet exercice qui est devenu le couronnement des 
cursus universitaires. 
Les universites medievales etaient au nombre de quinze a la fin du Xllleme siecle, elles 
etaient plus de soixante vers 1500 et avaient des modeles tels que Paris ou Bologne. 
Les mots designant les examens terminaux etaient la licence la maftrise le doctorat. La 
licence a ete rendue necessaire par la politique de 1'eglise qui voulait affirmer le droit 
de contrdle ecclesiastique sur toutes les ecoles. Au Xlleme siecle la licence est de 
nature episcopale au XHIeme siecle elle subit des transformations, mais garde des 
caracteres essentiels de ses origines tels que 1'habilitation a 1'enseignement, et reste un 
acte de droit public. La nature de la licence, du doctorat et leur contenu ainsi que le 
deroulement concret des epreuves prefigurent la these et la soutenance de these de 
l'epoque moderne. 
L' examen terminal s'est dedouble entrela licence, puis la maitrise, et le doctorat. Cette 

xdichotomie est apparue des 1'origine de 1'universite. Quand 1'universite a obtenu le 
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quasi monopole de 1'enseignement superieur, il n'a plus sufly d'etre licencie, il a fallu/ 
etre accepte au sein de la corporation des maitres. Ceux qui ne desiraient pas enseigner 
s'arretaient a la licence car le doctorat etait tres couteux. Ce demier pouvait etre 
public. L'epreuve, servait surtout a verifier la bonne moralite du candidat ainsi que ses 
etudes anterieures. La technique de la dispute etait pratiquee mais ne devait pas 
derouter le candidat. II y avait des rites multiples a respecter : des visites pour 
presenter le candidat au Chancelier, les serments de respect vis a vis de Vuniversite... 

L'ancien regime 

Sous Vancien regime, la soutenance de these apparalt comme chargee de symboles. 
Depuis sa creation Vuniversite est divisee en quatre facultes : art, theologie, medecine 
et droit. 
Les theses etaient passees pour obtenir le grade de bachelier (sanctionne par un vote 
final des professeurs), puis de licencie avec trois theses (la Mineure, la Sorbonnique, et 
la Majeure) et enfin de docteur (qui n'etait qu'un acte de pure ceremonie). Uexamen 
etait surtout oral, la part de 1'ecrit etait des plus minimes. Tout reposait sur Vart de 
1'argumentation, de la discussion et de la refutation. 
Depuis le debut du XVI eme siecle, les positions etaient imprimees et devaient etre 
signees du president, du syndic et d'un docteur charge de suivre Vetudiant. Une fois 
signe il etait interdit de faire des rajouts. Le phenomene de censure etait tres marque. 
Les exercices litteraires ou academiques se poursuivaient jusqu'aux classes de 
rhetorique, puis de philosophie qui marquaient Ventree de Vetudiant dans la faculte des 
arts. Le soutien d'une these demeurait tres couteux. Apres la philosophie ceux qui se 
destinaient a 1'etat ecclesiastique se dirigeaient vers la faculte de theologie. 
Pour ceux qui se destinaient a des etudes de medecine et qui desiraient passer une 
these, il leur fallait deja etre maitre es arts. La soutenance revenait tres cher, (plus cher 
a Paris qu'en Province). Car les soutenances donnaient lieu a de veritables ceremonies. 
On y invitait des personnes 'importantes'. A partir de 1750 on s'attachera moins aux 
personnalites qui composent Vassistance et on se preoccupera plus du contenu de la 
these. 

L'usage d'imprimer les theses remonte a la seconde moitie du XVIeme, au debut du 
XVIIeme, Vimpression en est obligatoire dans presque toutes les facultes. La these 
imprimee se presente sous deux formes : le placard (ou affiche) et le livret in quarto, 
ou in folio. Les deux presentations alternent selon le sujet traite et le lieu de 
soutenance. 
Tirees parfois a plus de mille exemplaires, les theses etaient largement diffusees. En 
province avant la soutenance les theses etaient distribuees par toute la ville, collees sur 
les portes du college ou edifices publics. 
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Evolutions au XlXeme et XXeme siecle. 

La these de lettre au XlXeme et XXeme siecle est cree par Napoleon ler en 1806-
1808. Le doctorat es lettres ne pourra etre obtenu par le candidat qu'apres 
presentation de son titre de licencie, et apres la soutenance de deux theses 1'une sur la 
rhetorique et la logique ecrite en latin, 1'autre sur la litterature ancienne. 

1968 marque une coupure dans 1'histoire de la these. II y a la periode qui precede 1968 
et la periode qui suit cette date. Chacune de ces deux periodes se divise en deux : du 
debut du XlXeme et jusqu'en 1880 la these conquiert ses lettres de noblesse. De la fin 
du XlXeme jusqu'en 1968 elle est en pleine periode de souverainete. 
A partir de 1968 le systeme se cherche et participe de 1'ancienne et de la nouvelle 
logique. A partir de 1984 le paysage est modifie. 

Du debut XlXeme jusqu'en 1880 la these est un exercice formel sans pretention de 
faire avancer la science, ni de s'appuyer sur un authentique travail de recherche. 
L'accent est mis sur la performance de la soutenance orale, les disciplines ne sont pas 
libres, mais determinees a 1'avance. On parle d' imprimer la these, par 1'arrete du 17 
juillet 1840, ce qui se trouve etre le signe d'une plus grande exigence. On permet au 
candidat de conduire une recherche dans les disciplines qui sont les siennes. La 
soutenance en latin est supprimee. 
A partir de 1877 la these devient plus importante. Elle se veut exhaustive, erudite. La 
reussite est un mecanisme efficace pendant des decennies pour selectionner les elites 
savantes. Cependant 1'augmentation des etudiants et du nombre de doctorants a cree 
un phenomene destabilisant. La reponse fut de deux ordres : institutionnelle puis 
scientifique. 
La reponse institutionnelle fut la creation en 1897-1898 d'un doctorat considere 
comme de moindre valeur, le doctorat d'universite. Celui-ci n'est pas un diplome 
national, et a ete reforme en 1954. Le doctorat de 3eme cycle cree par decret du 20 
juillet 1954 qui permet de mener une recherche plus courte et moins exigente. 
La reponse scientifique quant a elle fut de relever la barre de 1'exigence. 

Apres 1968 les trois dipldmes sont maintenus. Doctorat es lettres, doctorat de 
troisieme cycle (ou de specialite), doctorat d'universite. 
Des amenagements sont decides en 1968 et 1974. L'arrete du 16 juin 1969 article 6, 
dit que cinq ans (en principe) devraient s'ecouler entre le depot et la soutenance de la 
these pour 1'obtention du doctorat es lettres. 
Les resultats partiels peuvent etre diffiises afin que Vinformation passe pendant la 
duree de la recherche. 
En 1969 un fichier central des theses est cree. Dans ce fichier doivent etre deposes 
tous les sujets. II a pour objet d'eviter ou d'accepter en pleine connaissance de cause 

--que des theses soient entreprises sur des sujets identiques. 
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La circulaire du 24 avril 1974 stipule que le doctorat d'Etat ne devrait etre postule que 
par des candidats ayant deja fait la preuve de leur aptitude a la recherche. L'innovation 
a cette epoque est dans la creation du DEA. 
Enfin il existe maintenant un autre doctorat appele Nouveau Doctorat qui a ete cree 
par arrete du 5 juillet 1984 et qui a subi/une mise ajour par arrete du 30 mars 1992. 
Ce nouveau doctorat est un nouveau compromis entre le doctorat de troisieme cycle 
(formation par la recherche ) et le doctorat d'etat (formation a la recherche) . Le 
doctorat n'est plus le grade ou titre universitaire le plus eleve, il est desormais 
supplante par 1'habilitation a diriger des recherches. La these de doctorat dure de deux 
a quatre ans, arrete du 5 juillet 1984. Les trois types de doctorat sont supprimes au 
profit du nouveau doctorat. Le niveau d'exigence requis est plus eleve en comparaison 
de 1'ancien doctorat de 3eme cycle, mais est moins eleve en comparaison de 1'ancien 
doctorat es lettres. Certaines des prerogatives attachees a 1'ancien doctorat es lettres 
sont transferees sur 1'habilitation a diriger des recherches. Cette habilitation a diriger 
des recherches sanctionne la reconnaissance du haut niveau scientifique du candidat, 
du caractere original de sa demarche dans un domaine de la science, de sa capacite a 
encadrer desjeunes. 

Par qui peut etre delivre un doctorat en 1995? 

Les etudes doctorales sont donc une formation a et par la recherche. La formation qui 
debouche sur la these est preparee de preference au sein d'ecoles doctorales reconnues 
dans le cadre des contrats quadriennaux de developpement de la recherche et des 
etudes doctorales conclus entre le ministere de 1'education nationale et les 
etablissements d'enseignement superieur. L'habilitation a delivrer ce dipldme est 
soumise a 1'avis du conseil national de 1'enseignement superieur et de la recherche, a 
partir d'un dossier presente par 1'etablissement et expertise par le ou les groupes 
techniques competents definis par 1'arrete du 30 mars 1992. 

Ainsi le doctorat peut etre delivre par les universites et les ecoles normales ainsi que 
par les etablissements d'enseignement superieur public figurant sur une liste etablie par 
le ministre charge de 1'enseignement superieur. La preparation d'un dipldme de 
troisieme cycle peut etre assur^par d'autres etablissements d'enseignement superieur, 
lies par convention aux etablissements habilites a delivrer ces dipldmes, et sous la 
responsabilite de ces derniers2. 

Vu 1'arrete duSjuillet 1984 

2voir annexc 2 
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Le candidat doit etre titulaire d'un DEA ou d'un dipldme d'etudes superieures 
equivalent(dipldme d'ingenieur, magistere, DESS) pour preparer une these. 
Le candidat doit deposer son sujet de these aupres du president d'un des 
etablissements habilites, avec 1'accord du directeur de these. Cest a ce moment que 
l'on verifie si des travaux ont deja ete realises ou sont en cours sur le meme sujet. Sont 
habilites a diriger la preparation des theses, les professeurs et maitres de conference 
universitaires, les professeurs du college de France, les titulaires d'un doctorat d'etat 
autorises par le President, d'autres personnalites choisies pour leurs competences 
scientifiques par le president. 
La duree normale d'une these est de trois a quatre ans. 

le depdt d' une these. 

II se fait trois semaines avant la soutenance au service de doctorat de 1'etablissement 
d'enseignement superieur dans lequel la these s'effectue. La these est alors transmise a 
la BU selon les modalites de depdt du 6 novembre 1985 (circulaire , E.N., 85-399) : 
trois exemplaires de la these avec trois exemplaires du formulaire d'enregistrement de 
these soutenue rose donnant le resume ainsi qu'une liste de mots-cles de la these ou 
des travaux presentes en soutenance, destine a alimenter une banque nationale de 
donnees. 

La BU signale la these (selon les normes AFNOR, Z 41006). Cest sur avis du 
president du jury que le president de 1'universite ou le directeur de 1'etablissement 
autorise la reproduction de la these par 1'atelier de reproduction des theses de Lille III, 
ou de 1'atelier de reproduction des theses de Grenoble II. Dans le cas ou le jury 
souhaiterait que le candidat apporte des corrections a la these celui-ci peut disposer de 
trois mois pour deposer sa these au service des doctorats. Le service des doctorats 
assure la transmission des exemplaires de la these auxquels sont joints les exemplaires 
du bordereau de signalement a la bibliotheque de 1'universite ou de 1'etablissement dans 
lequel le doctorat a ete soutenu. 
La bibliotheque envoie a l'un des services de signalement suivant: 
Le fichier central des theses a Nanterre pour les lettres, sciences humaines et sociales, 
theologie catholique, theologie protestante, droit, sciences politiques, sciences 
economiques, gestion. 
La bibliotheque de Clermont-Ferrand, section medecine, pharmacie, sciences 
odontologiques, biologie humaine. 
Le Centre national de la recherche scientifique et le centre de la documentation 
scientifique et technique. 
Si deux services sont concernes du fait de la specialite traitee par la these la 
bibliotheque doit faire parvenir a chacun un bordereau type. 

Pour la reproduction un exemplaire du bordereau doit etre envoye avec la these. 
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L'atelier de reproduction des theses de Lille assure la reproduction sur support 
micrographique des theses soutenues dans les disciplines suivantes3: 
lettres, sciences humaines, theologie catholique, theologie protestante. 
Uatelier de Grenoble quant a lui assure la reproduction des theses dans les disciplines 
des sciences et gestion. Concernant les theses en droit et sciences economiquesiline 
circulaire precise leur repartition entre les deux ateliers mentionnes ci-dessus. 
Chaque atelier renvoie 1'exemplaire de la these apres micrographie, au centre national 
de la recherche scientifique, au centre de documentation en sciences humaines ou au 
centre de documentation scientifique et technique. La liste des destinataires des 
exemplaires reproduits aux frais de 1'etat est dressee par le ministere de 1'education 
nationale. 
II s'agit des bibliotheques de 1'universite et bibliotheques interuniversitaires , du centre 
de documentation scientifique et technique , du centre de documentation en sciences 
humaines du C.N.R.S., du centre d'acquisition et de diffusion de 1'information 
scientifique et technique (C.A.D.I.S.T ) de la discipline de la soutenance, de la 
bibliotheque nationale, des ecoles frangaises a 1'etranger, des bibliotheques des ecoles 
normales superieures, des etablissements autres que les universites et dans lesquels le 
doctorat a ete soutenu. 
Chacun des deux ateliers de reproduction des theses peut assurer le tirage 
d'exemplaires supplementaires sur support micrographique. 

La difiusion des theses 

Le ministere de 1'Education nationale, de la jeunesse et des sports gere et fmance le 
dispositif de signalement et de reproduction des theses soutenues en France qui 
s'inscrit dans le cadre de 1'arrete du 25 septembre 1985. 
Trois produits concourent a la diffusion de 1'information sur les theses soutenues. II 
sont realises a partir d'une saisie unique de 1'information, effectuee par trois pdles de 
signalement qui se repartissent le traitement documentaire et la saisie informatique. II 
s'agit: 
-du Fichier central des theses de Nanterre pour le droit, les sciences economiques et 
gestion, les lettres et les sciences humaines, 
-de 1'INIST du CNRS pour les sciences, 
-de la Bibliotheque interuniversitaire de Clermont-Ferrand pour la medecine, la 
pharmacie et 1'odontologie. 

Un produit traditionnel : L'inventaire des theses de doctorat soutenues devant les 
universites frangaises. Parution annuelle de trois volumes et difrusion institutionnelle 
dans les bibliotheques universitaires. Ils sont aussi commercialises par chacun des trois 
poles de signalement. 
THELETHESES4.Une banque de donnees bibliographiques avec resumes qui recense 
les theses soutenues en France dans tous les domaines depuis 1972 (1983 pour les 

3 voir anncxcB 
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disciplines de sante). 270 000 theses recensees avec mise i jour mensuelle. Elle est 
diffiisee par le serveur SUNIST, elle est accessible en mode videotex sur le kiosque 
3615 (code SUNK* THE), 3616 code SUNIST. Elle est composee de trois fichiers : 
-droit, lettres, sciences humaines et sociales. Theologie, economie et gestion. 
-sciences 
-medecine, pharmacie, odontologie, sciences veterinaires. La recherche est possible a 
travers de nombreux champs. 
CD-THESES sur lequel on peut chercher soit une these, soit chercher un directeur de 
these ou un etablissement. Une attention particuliere a ete portee sur 1'acces au 
document primaire. 

4 voir anncxe 4 
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TROISIEME PARTIE : BIBLIOGRAPHIE 
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La bibliographie a ete classee par type de documents. 

La premiere partie est constituee des textes juridiques classes par ordre chronologique 
du plus recent au plus ancien. II traitent du depot de la signalisation et reproduction 
des theses. 

La deuxieme partie est constituee des memoires elle est aussi classee par ordre 
chronologique du plus recent memoire au plus ancien. 

La troisieme partie quant a elle est classee par ordre alphabetique d'auteur et regroupe 
les ouvrages puis les articles de periodiques. 

Les textes juridiques 

[1] 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE, "Arrete du 30 mars 1992". Journal 
officiel: lois et decrets. 3 avril 1992, n°80/24eme annee, p. 4850. 
ISSN: 0373-0425 

[2] 
MINISTERE DE UEDUCATION NATIONALE, "Arrete du 21 decembre 1989". 
Journal officiel: lois et decrets , 3 janvier 1990, n°2/122eme annee, p76. 
ISSN: 0373-0425 

[3] 
MINISTERE DE LEDUCATION NATIONALE, "Arrete du 25 septembre 1985". 
Joumal officiel : lois et decrets , Paris, 21 novembre 1985, n° 270/117eme annee , p 
.13496. 
ISSN: 0373-0425 

[4] 
MINISTERE DE UEDUCATION NATIONALE, "Arrete du 16 juillet 1985". Journal 
officiel: lois et decrets, Paris, 23 juillet 1985, n° 169 /117eme annees, p. 8337. 
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ISSN: 0373-0425 

[5] 
MINISTERE DE LEDUCATION NATIONALE, "Arrete du 23 juillet 1985". Joumal 
officiel : lois et decrets , Paris, 11 decembre 1984, n°289 numero complementaire, p, 
11353. 
ISSN: 0373-0425 

[6] 
FRANCE. BIBLIOTHEQUES (DIRECTION), "Recueil de textes (circulaires, 
instructions et arretes) en vigueur au ler janvier 1960, concemant le depot le 
catalogage et les echanges de theses", Paris, 1960, 29 ff. mult. 

Les memoires 

[7] 
MARANDAS Catherine, "Les theses frangaises : theses de lettres de sciences 
humaines, theses de droit et sciences economiques identification, accessibilite". 
Villeurbanne E.N.S.B, 1982, 57 p. (Note de synthese E.N.S.B : 1982). 

[8] 
DELETRE Marie-Helene, "Les theses depuis 1'arrete de 1976". Villeurbanne E.N.S.B 
,1981,53 p. (Note de synthese E.N.S.B : 1981). 

[9] 
CHEVALIER Marie-Claude, "Contribution a 1'etude des theses de sciences dans les 
bibliotheques universitaires : depot echange utilisation". Villeurbanne E.N.S.B, 1978, 
54f (Note de synthese E.N.S.B : 1978). 

Les ouvrages 

[10] 
ASSOCIATION POUR UNE FONDATION NATIONALE DES ETUDES DE 
DROIT, La these de doctorat en droit et la reeherche iuridique : 4eme journee 
nationale du droit le 8 fevrier 1991 . ed AFNED, Universite de Paris XII, 1993, 170 p. 
ISBN 2-275-00531-5 
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[11] 
BEAUDIQUEZ Marcelle, Guide de bibliographie generale : methodologie et pratique, 
K.G.Saur, Munchen, London, NewYork, Paris, Nouvelle edition revue et mise a jour, 
1989, p. 233-237. 

[12] 
DREYFUS Simone, La these et le memoire de doctorat en droit : etude 
methodologique sciences iuridiques et politiques. Cujas, Paris 2eme edition, 1984, 344 
p. 

[13] 
MACLES Louise-Noelle, Manuel de bibliographie. Presses universitaires de France, 
Paris, 3eme edition revue et mise ajour par Andree Lheritier, 1976. 

[14] 
MINOT J., L'enseignement superieur et la recherche en France. Ministere de 
1'education, Ministere des Universites, Paris, 2eme edition completee et mise a jour en 
collaboration avec J. F.Guedon, 1979, 173 p. 

[15] 
CENTRE TECHNIQUE INFORMATIQUE, Les theses francaises : informatiaue 
automatique. domaines connexes. Institut National de recherche en informatique et en 
automatique, Coll centre de documentation, 1977, 207 p. 

[16] 
CHAUVEINC Marc, Guide to the Availabilitv of Theses prepared for the section of 
universitv libraries of the international federation of librarv associations and 
institutions. centrale reproduktie-dienstrijksuniversiteit, Groningen, 1978, 331 p. 

[17] 
CHAUVEINC MARC, Le reseau bibliographique informatise et 1'acces au document. 
Edition d'organisation, coll. Systemes d'information et de documentation, Paris, 1982, 
295 p. 

[18] 
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JOLLY Claude, Elcments pour une histoires de la these. Melanges de la bibliotheque 
de la Sorbonne. Aux amateurs de livres, 1993, n°12, 249 p. 
ISBN : 2-252-02903-x 

[19] 
REISS Frangoise, Theses en Sorbonne : 1963-1969. Klincksick, Paris, 1973, 515 p. 

Les articles de periodiques 

[20] 
COMBEROUSSE Martine, "Les nouvelles technologies au service de la litterature 
grise", Bulletin des bibliotheques de France. 1995, n° 2, p 51-53. 

[21] 
FERRIER Anne-Marie, "Teletheses, CD- Theses : une banque de donnees et un CD-
ROM sur les theses soutenues en France". Documentaliste. 1990, vol 27, n° 2, p. 98-
101. 
ISSN : 0012-4508. 

[22] 
GIBB J.M., "Un meilleur sort pour la litterature grise et non conventionnelle". Bulletin 
des bibliotheques de France. 1979, (7), p. 349-353. 
ISSN : 0006-2006. 

[23] 
HULIN N., "Les doctorats dans les disciplines scientifiques au XlXeme siecle", 
Revue d'histoire des sciences. 1990, vol 43, n°4, p. 401-426 . 
ISSN: 0151-4105. 

[24] 
MOUSNIER Roland, "Note sur la these principale d'histoire pour le doctorat es 
lettres". Revue historique. 1965, vol 234, p. 123-127. 

£25] 
NIGAY Gilbert, "L1 information et la publicite des sujets de theses deposes". Bulletin 
des bibliotheques de France. Ileme annee, fevrier 1966, n° 2, p. 71-76. 
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ISSN: 0006-2006. 

[26] 
TUILIER Andre, "Les theses et leur diffusion.", Bulletin d'informations-Association 
des bibliothecaires francais. 1983, n° 119, p. 17-19. 
ISSN: 0004-5365. 

[27] 
ZIMMERMANN M., "La crise institutionnelle du savoir Praxis juridique et religion", 
france, 1991, vol 8, n°2, p.l 15-127. 
ISSN : 0758802x. 
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JSSSSSffilSSSSSm FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT N° DENREGISTREMENT 

IRECTION DE U PfiOOFWlMATlON E1 
DU DEVELOPreMENT UNIVERSITAIRE 

NABONALE ETDELA CULTURE 

DIRECTION DE LA PfiOOFWlMATlON ET DE THESE SOUTENUE 
OIRECTK» OE LA RECHEHCHE 
ET DES ETUDES DOCTORALE8 

A FOURNIR OBUGATOIREMEHT POUR TOUTE SOUTBiANCEOE THESE 
EN 3 EXEUPLAIRES, QUE CETTE THESE SOIT OU NON REPRODUfTE 

3 10 
N°CtoTED*ETlI3VWT 

I 1 1 1 I I 1,: .[ 
A REMPUR PAR LE CANDIDAT, A LENCRE NOIRE, EN MAJUSCULES D1MPRIMERIE, UN CARACTERE PAR CASE 

NE RIENINSCRIRE DANS LES CASES GRISEES 

NOM DE LETABLISSEMENT OU DE LUNIVERSfTE 

TYPECE DOCTCMAT 
f Neuvesu tiglme II EtM ! | Seeyele | 

| lng*n»uf | | Autree: I 
I M | | Mme | | Mfte | 

1 2 3 
[Ffangalse] | CEE | I **• I 

COOETfTRE 

NATIONALfTE 1 i 
NOM (sous laquel a m sootewa h ttesej 
NOMde)eunef*le 
(pour les fernmes mari6es, sl tMimnt de ci-dessus) 

TOENOM 
DIRECTEUR THESE 
(nom, prinom) 

DATEDESOUTENANCE 

-• 

M 
Mme. 

i TB , CodedamaMkmmmt 
1 ou de TvnNersM 

(cfnotice) 
1 I I L „!: I I 

11 
cmi 

iH 
20 

I > I I 1 » I > I » 
21 

41 

_J i i 

i i i f i i i i i * i f 

i i t t i i 3 I I 1 J i i 
55 66 

67 72 73 
Am6et 

54 

mmm 
75 

77 
I J Mois i I l 

78 

18 

J I 
40 

lJCJ 
DISCIPLINE: t—1—i 

NUMERO DE LA SECTION CNU DU DIRECTEUR 

DE THESE (cf notkw): , , , 

SPECIALITE: 

.EEIEbi 
11 D 13 I 15 S.S. 1? S.S. 18 S.S. 21 S.S. 

23 C 26 O 31 P 33 CSU 

35 56 

ADRESSE PERMANENTE DU CANDIDAT 

TD N° ET NOM DE RUE I l I I l l I i l l I l I I I 1 1 I I L_ _l I I I 
37 

COMMUNE 

CODE POSTAt 

» » > i t » < i L »• » * i i i 
38 

$ 1 I I t I 
62 66 

61 

PAYS 

DATE DE NAISSANCE Jour. Mois , , , Ann&e , s } 

67 69 71 73 

A REMPUR PAR LE CANDIDAT - DACTYLOGRAPHIER OBLIGATOIREMENT EN UTIUSANT MINUSCULES 
ET MAJUSCULES, ET EXCLUSIVEMENT DES CARACTERES LATINS. 

Aucun «ymbole spSclal (alphabet grec, chlffrea romaln», symboles malhSmatlques...) n'est admls. 

WRE DE LATHESEEN FRANCAIS 

TE 

TF 

TG 

TH 
JI 

INDICATIONS BIBUOGRAPHIOUES 
Nombre de pagss : • 

Nornbre de vcHumes: 

Nombre de iW6rences 
bt)UograpNc|tMS: 

Prftsenc® de nvidridt 
d'accompagnemenl: OUi NQN l 

TSSO - CN-CCN 82 DES 92 10 208 

S1LYAUEU: 
IDENTIFIANT DE LA THESE 
ATTRIBUE PAR LtTABUSSEMENT 

TX 00 i i -1 2 11 
NUMERO D' IDENTIFICAT KDN , , , , I I . 
13 



A REMPLIR 

Aucun 

PAR LE CANDIDAT - DACTYLOGRAPHIER OBLIGATOIREMENT EN UTILISANT MINUSCULES 
ET MAJUSCULES, ET EXCLUSIVEMENT DES CARACTERES LATINS. 

symbole special (alphabet grec, chiffres romains, symboles mathematiques...) n'est admis. 

TITRE DE LA THESE EN ANGLAIS 

01 ! 

02 ! 

. 0 3 1  

I  0 4 1  11 13 132 

RESUME DE LA THESE EN FRANCAIS 

I 05 I 

I 06 I 
07 I I 
08 l I 
09 I l 
10 I I 
11 i I 
12 i I 
13 i i 

I 14 I 

I 15 , 

I 16 I 

I 17 i 

I 18 I 

, 19 , 

I 20 I , 21 , 
, 22 , 

, 23 , 

I 24 i 
1 13 13 



RESUME DE LA THESE EN ANGLAIS 

(facultatif dans les disciplines de sante) 

, 35 , 

, 36 , 

, 37 , 

, 38 , 

, 39 , 
, 40 , 

, 41 , 

, 42 , 

, 43 , 

, 44 I 

, 45 I 
, 46 , 

, 47 i I 
, 48 , I ' 
, 49 , 

, 50 , 

, 51 , 

, 52 , 

Un exempialre du guide "ie slgnalemerit et la valorlsatlori de la these" sera remls avec les 3 formulalres a chaque caridldat. 

Les Inlormallons demanddes sur ce lormulalre sont destinSes ; 
1 • k 1'exceptlon de radresse et de la date de naissance, & la constitutlon de la banque de donrtSes TELETHESES. 

La declaration est obllgatolre en application de I'arr616 du 25 septembre 1985 relati au d6p6t, slgnalement et reproductlon des th6ses ou travaux pr6sent6s en soute-
nance en vue du dodorat. 
Le droit d'acces et de reetllcsHon pr6vu par la loi n"78-17 du 6 janvier 197S relative k 1'informatique, aux tichiem et aux libert&s, peut s'exercer auprte du : 

Centre national du Catatogue eeiieetif nattonal - TELETHESES, 5 rue Auguste Vacquerie, 75116 PARIS. 
Le tichier TELETHESES a tait 1'ebjet tfune dSclaration h la CNIL (atr6t6 du 10 septembre 1991 ; artide IV publi6 au Journal otllclel du 1 octobre 1991), 

2 - k 1'excepllon de fadresse de fdtudiant, des titre, r6sum6 et mots c!6s de la th6se, k la constltution de labanque de donn6es DOCT k finalitS statistique. 
Le droit tfaccis et de rectlllcatlon pr6vu par la toi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative k 1'informatique, aux tichiers et aux Ibert6s, peut sexercer aupr6s du service de la 
scolarit6 de l'6tablissement d'enseignement sup6rleur habilltd k dSlivrer le doctorat dans lequel l'#tudiant est Inscrit. 
Le tlchier DOCT a falt robjet d'une d6claralion k la CNIL (arr6t6 du 13 septembre 1991 publi6 au B.O.E.N., n°39 du 7 novembre 1991). 



MOTS-CLES OU VEDETTES-MATIERE EN FRANCAIS (1 mot-cli par ca»e) 

63 r :: t: ::!• 
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I I : I :: ) 
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RATTACHEMENT DU LABORATOIRE D'ACCUEIL DU DOCTORANT 

Non Elabllssemer* d'enselgnemerit sup4rteur 

Organisme publlc de recherche 

Organlsme prtv6 Non 

Non 

Untversit6 

CNRS 

0 Oul 

Ecole d'lr>g6nieur Autre 

INSERM INRA Autre 

Autorisation, par le jury, de 
reproduction de la these 

;1: s|:C)Ui';: '2 -vnon; 3 NON (correcttons non etfedu6es) 

DATE ET CACHET DU SERVICE DE DOCTORAT DATE ET CACHET DE LA BIBUOTHEQUE DE 
UETABLISSEMENT 

N,B,: La non-autorisation de reproduction ne dispense pas du signalement dans la base de donnees Teletheses 
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2. Instituts nationaux polytechniqucs 

INP Grenoble 038 1912 X 
INP Nancy 054 1564 G 
INP Toulouse 031 1381 11 

3 . Etablissements cTenseignement superieur public 
autorises a delivrer le doctorat 

CNAM (Conservatoirc national des arts ct metiers) 075 3471 R 
Ecole ccntrale des arts et manufactures dc Paris 092 1225 G 
Ecole ccntrale dc Lyon 069 0187 D 
Ecole normale supdrieurc Cachan 094 0607 Z 
Ecole normale supdrieure Lydn 069 3259 T 
Ecole normale supdricure Paris 075 3455 Y 
Ecole normale supdrieure Fontenay St Cloud 092 0812 H 
EHEC (Ecole des hautes «Studes commerciales) 078 3054 W 
EHESS (Ecole des hautes dtudes en sciences sociales) 075 3742 K 
ENPC (Ecole nationale des ponts et chaussdes) 075 3501 Y 
ENGREF (Ecole nationale du gdnie raral des eaux et forSts 075 3503 A 
ENSAM (Ecole nationale supdrieure agronomique de Montpellier) 034 0131 H 
ENSAR (Ecole nationale supdrieure agronomique de Rennes) 035 0087 E 
ENSAM (Ecole nationale supcricure d'arts et mdticrs) 075 3472 S 
Ecole nationale supdrieurc de Vadronautique et de 1'espace 031 1587 G 
ENSIA (Ecole nationalc supdricurc des industries agricolcs 
et alimcnlaircs. Massy) 091 0684 Z 
Ecole nationale sup&ieure des mines de Paris 075 3493 P 
ENST (Ecole nationale supdrieure des lcldcoinmunicalions) 075 3510 H 
Ecole polytcchniquc 091 1568 K 
EPHE (Ecole pratique des hautes dtudes) 075 3486 G 
ESPCI (Ecole supdrieure de physique et de chimie industriclle) 075 3429 V 
IEP (Institut d'dtudes politiques de Paris) 075 3431 X 
Institut de physique du globe de Paris 075 3428 U 
INA (Institut national agronomique. Paris-Grignon) 075 3465 J 
INALCO (Institut nationale de langues et civilisations orientales) 075 3488 J 
INSA (Institut nationale des scicnces appliqudcs de Lyon) 069 0192 J 
INSA (Institut nationale des sciences appliqudes de Rcnncs) 035 0097 R 
INSA (Institut nationale des sciences appliqudes de Toulouse) 031 0152 X 
Musdum national d'histoirc naturelle 075 3494 R 
Observatoire de Paris 075 3496 T 
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ANNEXE3 
Liste des numeros des disciplines et des sections 

du Conseil national des universites (CNU) au 1 mai 1993 

Seclion Discl- TKre aeclion Oisd- lilre Seclion 
pline pline 

01 70 Oroit privd el sciences criminellcs 22 62 Histoire et dvffisaltons: 
Hisloire des mondes modernes 

02 70 Droll public Hislolre du monde coolemporaln 
Histolredefait 

03 70 Hlstoire du droit et des InsliUtons Hislolre de la musique 

04 70 Science politlque 23 62 GAigrapt* physique, humalne, 6conoml-
que el r#gbnale 

05 71 Science tonomique g<!n6rale 
24 62 Aminagemert de respace. wbanisme 

06 71 Sclences de gestton 
26 10 MaWmalkpes 

07 60 Scknees du bngage: Ingubll-
que el phonSiique gdnSrales 26 10 Malh6maliques appliquSes el applcalions 

des malh6maliques 
08 60 iangues et BMratoes anciermes 

27 40 Irrtormalique 
09 60 Langue el B6ralure Irangaises 

28 20 Mifeux denses el maUiriaux 
to 60 Lllleralures compar6es 

29 20 Consliuanls 6l6menlaires 
11 60 Lanpes et ISdratures angtaises 

30 20 Milieux dilu6s et oplique elangta-saxonnes 30 20 Milieux dilu6s et oplique 

12 60 Langues et Bliratures germaniques 
et scandiraves 

31 21 Chimie th6orique. physique, analylique Langues et Bliratures germaniques 
et scandiraves 

32 2t Chimie organique, min6rale et hduslrielle 
13 60 Langues ei iWratures slaves 

33 21 Chimledesmal6riaux 
14 60 Langues e! «Wratures romanes: 

Astronomie, astrophysique 14 60 
espagnol, lalen. portugais. 
autres langues romanes 

34 30 Astronomie, astrophysique espagnol, lalen. portugais. 
autres langues romanes 

35 30 Physlque et chimle de la terre 
16 60 Langues et Ktdraiures arabes, 

chhoises, Japonabes. 36 30 G6obgle el pal6onlokyie 
hSbralques, ifaulres domaines 
lingusliques 37 30 M6l6omlogie, oc6anographle physlque et 
hSbralques, ifaulres domaines 
lingusliques 

pbysique de renvirormement 
16 61 Psychoiogle, osychobgie clinique, 

psychotagie sociaie 33 50 Sciences physico-chimiques et 
lechnologies pharmaceuliques 

17 61 Philowhie 
40 50 Sciences du m6dicament 

18 61 Arts: plasllques, du spedacle, 
musique, esMique, sciences de 
rart 

41 50 Sciences bioiogiques 
Arts: plasllques, du spedacle, 

musique, esMique, sciences de 
rart 

42 S) Sciences morphoiogiques; 
19 

20 

62 

62 

Sodologie, ddmographle 

Anlhropologle, elhnologle, prilistolre 

Anaiomie 
Hislologie. embryoiogie, cytog6n6tique 
Analomie palhologique 

21 62 Histolre el cMfcaltom: 43 50 Biophysique et ratfologie: 
Biophysique 
Radiologie 

21 
Hkstotro et archSobgie des 

mondesancienseldes 
mmdes mdcMvau* 

Hisloire de tan 

Biophysique et ratfologie: 
Biophysique 
Radiologie 
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Presentation 

Vous vous prdparcz & soutenir une thdsc en vue d'un doctorat, 

Pour vous, elle concr6tise un long travail d'infonnation, dc rcclierche, d'analyse, de 
r6daction. 

Pour la coinmunautd universitaire - dtudiants, clicrcheurs, cnseignants - elle reprd-
sente une infonnation scientifique originale, valid6e par 1'obtcntion d'un titrc. 

A tous 6gards, la valorisation de ce iravail est indispensable. 

• Votre thfcse doit 6tre aisiment repirable, c'est-ft-dire Ctre signal6e de manidre ri-
goureuse dans des instruments documentaires disponibles.Toutes les tlibses sont si-
gnal6es dans la banque de donndes TELETHESES interrogeable sur minitel (3615 
code SUNK*THE), dans CD-THESES, cdrom consultablc dans Ics biblioUifcques 
universitaires. Les tiibses sont 6galement $ignaI6es dans lcs "traditionnels" 
"Jnventaires annuels des thises de doctorat". 

* Votre Uifcse doit etre accessible, c'est-ft-dire b6n6ficier d'une diffusion suffisam-
ment large. 

Le dispositif adopt6 (1) comporte la rcproduction de la U16.se sur microfichc et sa 
diffusion au niveau national dans toutes les biblioUibques univcrsiiaircs (thdses sou-
tenues en scicnces, lettres, sciences humaines, scienccs socialcs, Ui6ologic, droit, 
scienccs politiques, scicnces 6conomiques, gestion). Les Uifcses dans les disciplines 
m6dicales (in6dccine, phannacie, odontostomatologie) sont rcproduites pour les 
soutcnances k compter du 1 janvier 1992 k 1'exception des UiSses dites d'exercice. 

(1) ArrelS du 25 septembre 1985 sur les modalitis de d6p6t, signalement et reproduction des thises ou 
travaux prfsentds en soutenance en vue du doctorat, publid au Joumal oflicid du 21 novembre 1985. 

- 5 -



Vous etes tenu & certaines obligations de caractHre rdglemauaire. Surtout, voire 
participation activc aux op&ations dc ddpot ct dc signalcmcnt cst Ic mcillcur gage 
d'une valorisation cfficacc dc votrc travail, 

L'objcctif dc ccttc brochurc cst dc vous guidcr lors dc ccs diffdrcntcs op6nitions. Li-
scz-Ia attentivemcnt ct nc manqucz pas dc vous y rcporter dfcs quc vous cnvisagcrcz 
la frappe ddfinitive de votre tli&se. 

Le service de doctorat et la bibliothfcque dc votre universitd ou de votrc 6tablissc-
inent dc soutenance sont en mesurc de vous renseigner avcc prCcision. 

Vous pouvcz aussi adrcsscr toutc dcmande d'infonnation 1'adressc suivante: 

Ccntrc national du 
Catalogue collectif national 

TELETHESES 
5 ruc Auguste Vacqucric 

75116 PARIS 
Tcl.: (1) 47 20 82 33 

Un service de messagerie sur la banquc dc donndcs TELETIIESI2S (accfes 3615 
code SUNK*THE ou 3616 codc SUNIST puis THE) vous pcnnct 6galement d'obtc-
nir cn rdponsc dcs infonnations sur lcs modalitds dc signalcmenl cl tlc rcproduction 
des tlibscs. 

DOCT est un systfcmc de rcccnscmcnt statistiquc dcs tlidscs conccrnant lcs inscrip-
lions et les soutenances, ayant pour support le Minitel. Ce systdme a 6t6 mis en pla-
ce pour permettre la constitution d'unc banque de donn6cs sur lcs inscriptions ct les 
soutenanccs. Ces donn6cs sont saisies au fur ct h mesurc sur Miniicl par lcs services 
de scolarit'6 du 3° cyclc. 

1. Avant la soutenance 

1.1 Prcscnter le manuscrit selon les normes 
Lcs rccommandations qui suivent ont pour but de sp6cifier lcs cflrcctivcs dc la nor-
me AFNOR Z 41006 dans la pcrspcctive d'unc rcprograpliie sur microfiche.-
Pour la frappe proprcment dite, reportez-vous aux diff6rcnts guidcs de dactylogra-
phic. 

Lcs manuscriis sont rcproduits tcls qulls sont rcfus : il n'y a ni misc cn pages, ni 
nouvcllc fmppc. Cest pourquoi il cst n6ccssairc dc vcillcr h la boimc pr6scnuition 
commc il Vabscnce de fautes. Les microfiches "mfcrcs" dc votrc texte (c'cst-;Vdirc 
les microfichcs h partir desqucllcs sont rcproduitcs - dupliqu6cs - pour diffusion lcs 
microfichcs "fillcs") sont conscrv6cs dans 1'un dcs dcux alclicrs dc rcproduclion 
afin d'cn pcrmettrc dc nouvcaux tirages sur microfichcs ou sur papier. 

• Le papier 
Son opacit6 cst primordialc pour la qualil6 du microfichagc. Ulilisez tout papier 
blanc de bonne qualit6 et assurez-vous que la frappc sur la page suivante n'appara!t 
pas au travers. 

Toutgrammagc inf6rieurau grammagedusagccourant (80g) doil clic6vii6. 

• Format etpresentation 
Lc fonnat impos6 pour lc texte ct rccoinmand6 pour lcs illusiraiions est le fonnat 
A4 (210 x 297 mm). 

Pour pcnnctlrc une bonnc lccture, il cst indispcnsablc : 

- de taper lc tcxte sur un seul cote de la feuillc 
- dc laper le textc cn tlouble intcrligne (lcs notcs infrapaginalcs pcuvcnt fitre ta-

p6cs en simple interligne) 

- de laisser une marge suffisante pour pcrinctirc une bonne rcliurc ct une bonne 
rcprographic 

- d'utiliser un ruban neuf et dc coulcur noire afin d'obtenir unc clart6 et une li-
sibilitSdes lettres. 

- 7 -



M I C R O F I C H E S  

La microfiche est un support photographique, un negatif, sur lequel ont 
ete fixees les pages d'une these, selon un certain ordre. Les pages sont ainsi sai-
sies sur ce support, dans le sens de la longueur de la microfiche. Une bande coloree 
en tete, comporte 1'auteur, le titre de la these, ainsi que la cote de la microfiche. 

Des 1960, on evoque la possibilite du microfilmage des theses. Des essais 
sont commences, du moins pour Lyon, par le C.N.R.S., uniquement pour les theses de 
doctorat d'Etat de sciences, de janvier 1967 a janvier 1970. 209 titres seront ainsi 
places sur microfonaes, appelees microfiches , et de dimensions 10,5 x 14,5 cm. Plu-
sieurs microformes protegees par une chemise, representant une these, sont protegees 
cette fois ci, exterieurement par une enveloppe de plastique transparent. Cet essai 
restera sans suite jusqu'en 1985. 

L'Atelier National de Reproduction des Theses = A.N.R.T., de Sciences, de 
Grenoble est cree par decret le 27 janvier 1984. II sera operationnel debut 1986, et 
les theses soutenues a partir du 25 novembre 1985 devront faire 1'objet du depot obli-
gatoire a cet organisme, chaque these devant etre munie d'un exemplaire original du 
"Formulaire d1enregistrement de these soutenue" et de 1' "avis du jury sur la repro-
duction de la these soutenue". Une fois la these microfichee, cette derniere est 
envoyee au C.N.R.S.. La microfiche, quant a elle, sera envoyee a la B.U. de Lyon, 
ainsi qu'aux autres B.U. 

La B.U. de Lyon regoit egalement de l'A.N.R.T., les theses de 1'I.N.S.A. et 
de 1'Ecole Centrale de Lyon (theses-papier non deposees a la B.U., suite au decret 
du 25.11.85, qui considere ces deux etablissements scientifiques comme ne dependant 
plus de la B.U. pour le depot papier). 

Le cout d'une microfiche est de 0,36 F. Elle est vendue 20 F a 1'Etat et 
50 F au particulier. 

II est reQu, trois boites d'environ 180 titres de theses par mois, soit 
environ 540 titres par mois et 5 500 titres par an, avec un pourcentage d'environ 
15% supplementaire pour obtenir le nombre de microformes. 

A titre indicatif, au 31 decembre 1992, il avait ete regu, depuis le debut, 
31 250 titres de theses de sciences en 37 699 microformes. 

Autres A.N.R.T. qui fonctionnent ; 

- Clermont-Ferrand, pour le domaine medical 
- Lille, pour le$ domaines: Lettres, Droit, Theologie, Sciences sociales. Cet 
a ete inaugure le 27 janvier 1984. II existait deja auparavant, mais etait 
a la reproduction sur papier des theses. Sa modernisation a coute 1,6 MF. 
Son adresse : ANRT de Lille III, 9 rue A.Angelier, 59046 - Lille Cedex 

atelier 
consacre 
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*ESUME 01 LA TMES6 EN ANGlAiS 

.Nitrate poliution of ^roundwater ,n the Nord-Pas de Caials Segh 

Mn supply purpose is studied on t«o areas of the senoni. nian aquifer. 

is rglafed to the vatersh«d of B«rclt-sur-.ler capting ; 

suppiies to th# water table are •»»»>«* agricuiturai derived and ar« csused by 

overfert 11 ixat iun and inf i itrat »on foi tow jrig upon runoff. 
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nitrogen, derived ftom urban wastewater. reiated to the course of effiuent» is pre-} 

sented. It peints out th« >a« iewti of houses connected to the aewerat. i systes and 1 

th* disposal, then int iltration ot wastewater. purif ted or not, i.i r.he perched stre^*». 
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Evolution des caracteristiques de la microfiche 

Caracteris tiques 1967 1985 1987 1992 

Format 
14,5 
x 10,5cm id. id. id. 

Nombre de vues 8 x 4  14 x 7 28x14 id. 

Bande en-tete 
auteur-titre 

noire 
«ritum no-re. 

violette 
ecriture nci re. 

orangee 
ecrituce 

id. 

Chatose protectrice 
externe 

Plastique 
transparente 

I^pier 
blanc 

id. id. 

protectricffi 
internes 

Papier 
orarge 

rien id. id. 
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POURINFORMATION ... ET SUITE A DONNER ' 

UANRT de Grenoble a re$u et microfichd, en 1992, plus de 6000 thfeses. Rdpartis en trois disciplines™ 
(sciences, €conomie-gestion, mddecine-pharmacie-odontologie), ces ouwages nous sont adress& par 162 
sections de B.U. 

Notre atelier dispose de 6 agents, pour rdceptionner, enregistrer, v€rifier, prfparer, microficher, 
d6velopper, dupliquer et exp^dier les theses microfich6es aux 177 destinataires institutionnels (56 en 
sciences, 55 en feonomie, 66 en mddecine). = 

Pour nous permettre de mener a bien cette mission et de gerer de la fagon la plus rationneUe qui soit, cette 
imposante masse de documents, nous vous invitons a respecter ces quelques recommandations : 

— VERIFIER que le Numero dldentification est bien inscrit en bas a droite de la page 1 du 
"Formulaire d'enregistrement des theses" (4 pages roses ou jaunes). Ex.: 92/GRE1/1014 

- INSERER chaque formulaire dans la these correspondante. Pas d'envoi sdpare. 

- REUNIR par un €Iastique, les difErents tomes d'une mSme thdse imprimde en plusieurs 
volumes. 

- PAS D'ENVOI RECOMMANDE avec accus6 de reception. Utiliser la franchise 
postale, en faisant pr6c6der l'intitul6 de FANRT par la mention "Ministfcre de 1'Education 
Nationale", et en utilisant le timbre pour la correspondance entre fonctionnaires "N6cessit6 
de fermer..." 

- PREVENIR 1'ANRT de vos changements d'adresse ou de teEphone. 

- INFORMER de ces recommandations, les nouveaux arrivants dans votre service a 
1'occasion de remplacements pour mutation, cong6s de maladie, depart a la retraite etc... 

A ceux et celles (les plus nombreux), qui appliquent d6jl I la lettre ces recommandations, nous adressons 
le t6moignage de notre plus vive gratitude. 

A ceux et celles qui voudront bien entendre cet appel, nous demandons d'accepter nos remerciements 
anticipes. 

A tous, nos plus amicales salutations. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS N'HESITEZ PAS A NOUS APPELER 
T616phone : 76/82/55/14 

Contact: Daniel GENOVESE ou Corinne GHEGIN 
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S U i N I S T  
Serveur Universitaire National 

pour llnformation Scientifique et Technique 

Montpellier le 10 Janvier 1995 

Madame, Monsieur, 

Vos services de documentation interrogent la base de donnees TELETHESES, diffusde par le SUNIST. 
Nous avons le plaisir de vous adresser par ce courrier un exemplaire du manuel d'interrogation de 
TELETHESES. 

Restant k votre disposition pour tout compMment d'information, veuillez accepter, Madame, Monsieur, 
nos sinceres salutations. 

Jacqueline Gros 

950, RUE SAINT-PRIEST - B.P. 7229 - 34184 MONTPELLIER CEDEX 4 
TELEPHONE 67 14 14 14 - TELECOPIE 67 52 37 63 

AGENCE DE PARIS : 5, RUE AUGUSTE VACQUERIF. - 75116 PARIS - TELEPHONE (1) 47 20 85 58 



TELETHESES : Manuel dinterrogation en figne Page 7 

Produite par le Ministere de 1'enseignement sup^rieur et de la recherche - DISTB - sous-direction des bibliotheques, la 
base de donnees TELETHESES assure le signalement de toutes les theses de doctorat soutenues en France dans toutes 
les disciplines depuis 1972 (1983 pour les disciplines de la Sante). 

Le contenu de la base 
Fin 1994, la base recence plus de 260 000 theses. Elle s'accroit d'environ 20 000 notices par an. 
Ci-dessous, un exemple de fiche signaletique complete d'une these telle qu'elle vous sera presentee dans TELETHESES : 

Auteur GROS (MANUEL) 
Titre LES FINS DE NON-RBCEVOIR DEVANT LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE. 

PLEAS IN BAR OF TRIAL IN ADMINISTRATIVE TRIBUNALS. 
Soutenance 1987 
Etablissement LILLE 2 
Directeur SAVOYE (J0SE5 
yiscipiiiiC' 
Numero 

-l/Kyi i .- i-ytsiji.L •:.:•::• 
87LIL20002 

Nature DOCTORAT D'ETAT 
Mots-cr€s'zV.:,. /DROIT ADMINISTRATIF/PROCEDUfi.E;ADMINISTRATIVE/CONTENTIEUX 

MMINisTKTIF/RECEVAaiLITE/DELAI/COMPETENCE/JURitilCTlbNV'':' 
: ADMTNTSTBATTVP./irTM hP NnM' BPPiPVhTI?- : 

Resume QU1ELLES SOIENT SIMPLEMENT SOULEVEES PAR LES PARTIES, EXAMINEES OU : 
OPPOSEESVPAR; LE: JUGE (CETTE DERNIERE ACCEPTION ETANT A RETENIR) , '• LES . • 
FINS;; DE ';':NON-.RECWOIR - S 1ANALYSENT EN TERMES DE REFUS D1EXAMINER LE FOND. . 
D'UN LITIGE. LEUR ETUDE POSE LA QUESTION GENERALE DE L1INFLUENCE DES 

:;:REGLES';:D£:;.,FORME';:EN".;CONT12JTIEUXADMINISTRMlF TANT AU NIVEAU DU DROIT 
POSITIF, RESULTANT 
HETHER THEY ARE SIMPLY PUT IN BY THE LITIGANTS OR EXAMINED AND 
SUSTAINED OR NOT BY THE COURT 

Lorganisation en trois fichiers 
La base TELETHESES est decoupee depuis 1'origine en 3 fichiers distincts : 
• Lettres (sciences humaines, sciences sociales...) 
• Sciences 
• Disciplines de sante 

W* Certains sujets peuvent etre rattaches a plusieurs fichiers, par exemple Informatique documentaire, 
Biologie humaine, Psychologie, Droit de la communication.... En consequence, il vous faudra interroger 
successivement chacun des fichiers concernes pour etre sur d'acceder 6 l'ensemble des informations. 

• par le menu general d'accueil des services SUNIST 
choisissez le code THE. 

• par le menu principal du PEB 
faites le choix 2 - TELETHESES puis, dans le menu spScifique a TELETHESES, faites le choix 1 - acces a Teletheses. 

• t ,  
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La consultation de la 
• modes de consultation 

2 modes de consultation sont proposes : assiste, non-assiste. 
En mode assiste, les procedures de consultation sont enti^rement guid6es par des menus. 

En mode non-assistt, les procedures de consultation sont d^clenchees 6 1'aide de commandes. 
Par defaut, lors de la connexion, le mode de consultation est le mode NOASS. 

• lartgues dlnterrogation 
2 langues d'interrogation sont disponibles : frangais, anglais 

Le dialogue dlnterrogation de la base peut se derouler en langue frangaise ou en langue anglaise. En fonction de vo-
tre choix, les dialogues et les differentes aides vous seront presentes en frangais ou en anglais. 

Vous pourrez a tout moment, a 1'aide des commandes ASS, NOASS et LANG passer d'un mode 6 1'autre. Les choix 
que vous ferez seront conserves pour les sessions suivantes et ce jusqu'6 ce que vous les modifiez. 

nexion 
• Le mode de consultation 

Le mode de consultation en cours lors de la premiere connexion est le mode NOASS (non assiste). 

• La langue d'interrogation 
A la premi&re connexion, vous allez devoir choisir la langue dans laquelle se deroulera le dialogue. Uecran de choix 
ci-dessous est affichd : 

Choix de la langue d'interz 

1 - FRAKCAIS 

•ogation 

2 - ANGLAIS 

Votre choix :. ou ? ai de en ligne 
Menu i •etour au sommaire genSral • •  ••  . .  : :  • ; • ;  • :  :  •  : :  •  • . . . • • • .  

Ces choix seront conserves pour les sessions a venir et ce jusqu'a ce que vous les changiez explicitement 
avec les commandes ASS ou LANG. 
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Par le resedu Transpac X25 
• avec 011 minifel 1B (ou un minitel bi-standard 80 colonnes) 

Composez le numero de Mlephone 3621. La page cTaccueil TELETEL apporait. 
Vous devez indiquer le code du service. Tapez le numero TRANSPAC des services SUNIST : 

134071023 [ENVOI] 

N'hesitez pas a renouveller 1'operation en cas d'appel infructueux. 
A partir de ce moment, vous ne pouvez plus utiliser les touches specifiques au videotex [ENVOI], [SUITE], [RETOUR] etc. 
La touche [ENVOI] est remplacee sur le minitel par la touche <E page> (en bas 6 droite du clavier). 
La touche [BACKSPACE] est remplacee par la combinaison simultanee des touches [CTRL] et [H]. 

• avec un terminal en mode TTY 
Composez le numero de telephone 36062424 pour un acces 1200/2400 bps. 
A la reception de la banniere TRANSPAC xxxxxx , composez le numero du service bases de donnees documentaires 
du SUNIST : 

134071023 [ENTREE] 

Par RENATER 
Tapez la commande : 

ou 
felnet frmopl 1 .cnusc.fr 
telnet 131.196.7.3 

L'entr6e sur les services SUNIST se fait en tapant la lettre L suivie du nom d'utilisateur qui vous a 6te attribue 
I nom ufilisateur 

On vous demandera ensuite de taper votre mot de passe. 
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Par le menu general d'accueil des services Bases de donnees documentaires 
L'ecran d'accueil suivarit est affiche : 

•'•''-vSUNIST 
•' • 

TELETHESES THE , CCN . • :CCN;;V 
SIGLE SIG ::; '•• •MESS»3ERIE';'::"-'I;:; 'MES:--: 
ACUBASE ACU •RESAGRI-:':-' . :AGR: • : ' 
BIBLIODENT DEN :;'::;,.;:IBISCUS;,/, ,'iB r; ;•.,.••'.. 

Tapez le code de 1'application chois: ue ou une des :commande's,: ci-:dessous' 
uon 

REP r6a££ichage du menu . • .'•:,:: : : ; : .,; ,.;:.;• 

'::-;:,.CPW changement :;jdu: .:mot':: de :passe- -:;v;:' 

Choisissez le code THE. 

• Par le service du Pret entre Bibliotheques PEB 
Le menu suivant sera affiche 6 la connexion sur le service PEB, ou dans le cas de 1'application PEB-MICRO en tapant la 
commonde MENU apres l'affichage du premier menu de choix. 

CCN 
2. TELBTHESES 

. v : . '  .,;.: :31 .  PEB et LOC 
4 ION 
5. 
6 .  
7. 

Messagerie 
Forum 
Gestion du mot de passe 

8. Abonnfes absent s 
Quitter 

Faites le choix 2 - TELETHESES, puis dans le menu spdcifique Teletheses 

• :.. ;;:1, R - -ACCES ?.:A. :'3"EIjiETHESES 
:.\:V2;-;'::RESUt,'mTS DES DEMANDES D'EDITION TELETHESES 

Q - QUITTER 

faites le choix 1 - Acces a Teletheses 
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1ASSIF1CATI0N TELETHESES SCIENCES au 1 janvier 1994 
liveau 1 Niveau 2 
1A SCENCES ET TECHNIGUES COMMUNES 

001 A01 SCIENCES OE L1NFORMATION, OOCUMENTATION. 
001A02 MATHEMATIQUES 
001A 03 METAOLOGIE Er APPAREILLAGE SPECIFIQUE 

tfi PHYSIQUE 

• 

001,8.01 PHYSIQUE THEORIQUE 

• 

001.8,02 PHYSIQUE ATOMIQUE ET MOLECULAIRE 

• 

0QI.B.03 
ELECTRICITE ET MAGNETISME: CHAMPS ET PARTICULES 
CHARGEES 

• 

001,8.04 QPTIQUE 
• 001.8.05 ACOUSTIQUE • 

001.8.06 
TRANSFERT OE CHALEUR. PROCESSUS THERMIQUES ET 
THERMODYNAMIQUES 

• 

001.8.0? MECANIQUE ELASTICfTE. RHEOLOGIE 

• 

001.8.08 MECANIQUE DES FLUIOES 

• 

001,8.09 FLUIOES. PLASMAS ET 0ECHARGE3 ELECTRIQUES ^™ " 

• 

001.8,10 
ETAT CONOENSE: STRUCTURE. PAOPRIETES MECANIQUES 
ET THERMIQUES 

• 

001.8.11 
ETAT CONOENSE: STRUCTURE ELECtRONlQOE: ™" 
PROPRIETES ELECTRIQUES, MAGNETIQUES ET OPTIQUES 

• 

001.8.12 
METHODES DE CROISSANCE CfiiStALLlNEWDE OEPOTW" 
COUCHES MINCES 

• 

001.8.13 MICROSTRUCTURE DES METAUX ET ALLIAGES 
,C CHIMIE 

001.C.01 CHIMIE GENERALE ET CHIMIE PHYSIQU6 
001.C.02 CHIMIE MINERALE ET ORIGINE OELAVIE 
001.C.03 CHIMIE ORGANIQUE 
001.C.04 CHIMIE ANALYTIQUE 

D SCIENCES APPLIOUEES . 
001.0.0! RECHERCHE OPERATIONNELLE GESTION 
001.0.02 INFORMATIQUE. AUTAOMATIQUE THEORIQUE. SYSTEMES 
001.0,03 ELECTRONIQUE 
001.0,04 TELECOMMUNICATIONS ET THEORIE OE LINFORMATION ^ 
001.0.05 ELECTROTECHNIQUE. ELECTROENERGETIOUE ' 
001.D.06 ENERGIE 
001,0.07 GENIE CHIMIQUE r rvo„H/v. - -S-f Ccwp, -
001.0.06 INDUSTRIES CHIMIQUE ET PARACHIMIQUE -
001.0.09 PHYSICOCHIMIE DES POLYMERES ^^ 
001.D,10 NDUSTRIE DES POLYMERES, PElNTURES, 80IS 
001.0.11 METALLURGIE. SOUDAGE • 
001.0.12 GENIE MECANIQUE. CONSTRUETiQN MECANIQUE 
001.0.13 MANUTENTION. LEVAGE STOCKAGE EM8ALLAGE " 
001.0.14 8ATIMENT. TRAVAUX PU8LICS - 9t'v.ve. ctv%L 

C01.D. 15 
TRANSPORTS TERRESTRES, TRANSPORTS MARITIMES, 
CONSTRUCTIONS NAVALES 

001.0.16 POLLUTION 
001.0.17 TECHNIQUES ET INOUSTRIES BiVlHSES 

E TERRE, OCEAN, ESPACE 
001 E 01 SCIENCES DE LA TERRE 
001.E.01.A MINERALOGIE. GEOCHIMIE. GEOLOGIE EXTRATERRESTRE-

0Q1.E.01.8 GEOCHIMIE 
001.E.01.C GEOCHIMIEISOTOPIQUE 
001.E.01.D COSMOCHIMIE 
001.E01.E GISEMENTS METALLIQUES ET NQN METALLIQUES 
001.E.01.F ROCHES CRISTALLINES 
001.E.01.G ROCHES SEOiMENTAIRES. GEOLOGIE MARINE 
001.E.01.H GEOLOGIE MARINE 

001.E01.I 
STRATIGRAPHIE. GEOGFSAPHIE REGIONALE. GEOLOGIE " 
GENERALE 

001.E.01.J GEOLOGIE REGIONALE 
001.E01.K GEOLOGIE GENERALE 
001.E01.L TECTONIQUE. GEOPHYSIQUEINTERNE 
001.E.01.M GEOPHYSIQUEINTERNE 

001.E.01.N 
HYDROLOGIE. GEOLOGIE DE L1NGENIEUR. FORMATIONS 
SUPERFICIELLES 

001.E01.Q 3EOLOGIE 0'INGENIEUR 
ooi.Eoi.P =ORMATIONS SUPERFlCIELLES 
001.E.01.Q =ALEONTOLOGIE 
001.E.02 3EOPHYSIQUE EXTERNE 
001.E03 HSTRONOMIE 

l SCIENCES BIOLOGIQUES FONOAMENTALES ET 
JQUEES 

002.A. 01 3ENERALITES 
002.A.02 3IOCHIMIE ANALYTIQUE, STRUCTURALE E META80LIQUE 
002.A. 03 3IOPHYSIQUE MOLECULAIRE 
002.A04 3IOLOGIE MOLECULAIRE ET CSLOLAIRE 
002 A 05 ^ICROBIOLOGIE 
002. A. 06 1 MMUNOLOGIE FONOAMENTALE 

002.A.07 * j 
3ENETIQUE DES EUCARYOTES. EVOLUTION BIOLOGiQUE 
H" MOLECULAIRE 

-^ZWUL Am yr aVe>.vcu.L , 



0023 SCIENCES MEDICALES 

002 A 08 

002 A 09 
002 A 10 
002 A 11 
002 A12 
002 A13 
002 A14 

002 A 15 

002 A 16 

002 A17 
002A18 

002 A19 

002 A 20 

002 A21 
002 A 22 

002 A 23 

002 A. 24 
002 A 25 
002.A.26 
002 A 27 
002 A 28 
002.A.29 

002 A 30 
002 A 31 

002 A 32 
002 A 33 

002 A 34 
002 A 35 
002 A 36 

002.B. 01 
002.B.02 
002.B. 03 
002.B.04 
002.8.05 
002.B. 06 

002.B.07 

002.B.08 
002.B, 09 
002.8.10 
002.8.11 
002.B. 12 
002.B.13 
002 
002 

14 
J5_ 

002.B.16 
002.B.17 
002,B.18 
002.B. 19 
002.B.20 
002.B.21 
002.B.22 
002.B. 23 

002.B.24 
002.B.25 

002.B. 26 

002.B.27 
002.B. 28 

002.B.29 

002.B.30 

BIOPHYSIQUE OES TISSUS. ORGANOTTl^BTNlfMlS 

CYTOLOGIE. MORPHOLOGIE. SYSTEMATIOUE. FLORISfBOT 
ET EVaUTION DES VEGETAUX 
PHYSIOLOGIE VEGETALE ET DEVELOPPEMENT 
PROTOZOAIRES ; 

INVERTEBRES 
ETHOLOGIE ANIMALE 
ECOLOGIE ANIMALE, VEGETALE ET MICROBIENNE -
VERTEBRES: 200L0GIE GEN£RALE PHYLOGENESE 
SYSTEMATIOUE. CYTOGENETIOUE. REPARTITION 
GEOGRAPHIOUE 
VERTEBRES: ANATOMIE ET PHYSIOLOGIE. ORGANiSMt" 
DANS SON ENSEMBLE OU ETUDE DE PLUSIEURS ORGANES 
OU SYSTEMES 
VERTEBRES: SYSTlMl DIGESTIF 
VERTEBRES: SYSTEME URINAIRE 
VERTEBRES: PEAU. GLANDES ANNEXES. PHANERES. 
ORGANES LUMINEUX, GLANDES EXOCRINES DIVERSES 
(GLANDE A SEL GLANDE UROPYGIENNE, ETC.) TISSU 
ADIPEUX. TISSU CONJONCTIF 
VERTEBRES: SYSTEME RESPIRATOIRE 
VERTEBRES: SANG, ORGANES H EM ATOPOIETIQU E S. 
SYSTEME RETICULOENDOTHELIAL 
VERTEBRES: SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 
VERTEBRES: SYSTEME OSTEOARTICULAIRE. MtJSOF 
STRIE ET MUSCLE LISSE 
VERTEBRES: MOUVEMENTS CORPORELS. POS"T0fl'E™ 
LOCOMOTION. VOL. NAGE. EXERCICE PHYSIQUE. REPOS 
VERTEBRES: SYSTEME NERVEUX ET^5*NX'DtS~ScNS 
PSYCHOLOGIE. PSYCHOPHYSIOLOGIE 
PSYCHANALYSE 
VERTEBRES: ENDOCRINOLOGIE 
VERTEBRES: REPRODUCTION 
EMBRYOLOGIE: INVERTEBRES ET VERTEBRES. 
TERATOLOGIE 
BIOTECHNOLOGIE. BIODETERIORATION - ittAJ 
AGRONOMIE. SCIENCES DU SOL ET PRODUCl 
VEGETALES 

IONS 

SYLVICULTURE 
PHYTOPATHOLOGIE. ZOOLOGIE AGRICOLE. PROTECTION 
DES CULTURES ET DES FORETS 
INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES 
ZOOTECHNi 0ES INVERTE8RES " 
SCIENCES MEDICALES 
GENERALITES 
PHARMACOLOGIE. TRAITEMENTS MEDICAMENTEUX 
TOXICOLOGIE 
TUMEURS 
PATHOLOGIE INFECTIEUSE 
MMUNOPATHOLOGIE 
S ARCOIDOSES. G R ANULOM AST OS"ES D'ET IOLOGI E 
INOETERMINEE. MALADIES DU TISSU CONJONCTIF. 
MALADIES DUTISSU ELASITQUE. VASCULARITES 
DERMATaOGIE 
OPHTALMOLOGIE 
OT ORHINa ARYNGOLOGIE. STOM ATOLOGIE 
PNEUMaOGlE 
CARDiaOGIE. APPAREIL CIRCULATOIRE 
GASTROENTEROLOGIE. FOIE. PANCREAS. ABDOMEN 
NEPHROLOGIE. VOIES URINAIRES 
PATHOLGIE OSTEOARTICULAIRE 
TRAUMATISMES. MALADIES DUES AUX AGENTS PHYSIQUES 
NEUROLOGIE 
PSYCHOPATHOLOGIE. PSYCHIATRIE 
MEOPATHIES 
GYNECOLOGIE. ANDROLOGIE. OBSTETRIQUE. 
WDOCRINOPATHIES 

MALADIES META30LIQUES 
GENETIQUE MEDICALE 
TECHNIQUES D'EXPLORATION ET DE DIAGNOSTIC 
GENERALITES) 

<5-
CHIRURGIE (GENERALITES) 
RADIOTHERAPIE: TRAITEMENT INSTRUMENTAL; 
PHYSIOTHERAPIE. REEDUCATION. TRAITEMENT 
DIETETIQUE ETTRAITEMENT DIVERS (GENERALITES) 
ANESTHESIE. REANIMATON. TRANSFUSION 
NFORMATIQUE MEDICALE 

D,£.iu£- L-vAL-
c roLdxccJ 

PHYSIOLOGIE HUMAINE APPLIQUEE A VETUDEDES" 
POPULATIONS ET DES CONDITIONS DE VIE. 
ECOPHYSIOLOGIE HUMAINE 
SANTE PUBLIOUE. HYGIENE (GENERALlfES) 
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disciplines i#lp# 

• Fichier leffres 
01 Philesophie 27 Etudes scandinaves 
02 Sciences des religions 28 Etudes slaves 
03 Linguistique 29 Etudes h6braTques 
04 Psychologie 30 Etudes arabo-islomiques 
05 Sciencei de l'6ducation 31 Etudes extrflmes-orientales 
06 Sociologie 34 Etudes africaines 
07 Efhnologie 35 Histoire du droit 
08 Sciences politique 36 Droit priv6 
09 Art et archfeologie 37 Sciences criminelles 
10 Musicologie 38 Droit public 
11 Th66tre 39 Sciences 6conomiques 
12 Cin6ma 40 Sciences de gestion 
13 Histoire 41 Sciences de 1'information 
14 G6ographie 42 Etudes latino-om6ricaines 
15 LittSrature compar6e 43 Etudes nord-am6ricaines 
16 Etudes grecques 44 Etudes hongroises 
17 Etudes latines 45 S6miologie 
18 Litt6rature franjaise 46 Sciences du sport 
20 Etudes r6gionales 47 Math6mathiques appliquees oux sciences socia-
22 Etudes anglaises les 
23 Etudes germaniques 48 Ergonomie 
24 Etudes ib6riques 49 Prehistoire 
25 Etudes italiennes 50 Biologie des organisme 
26 Etudes roumaines 

* Fichier Sciences 
001.A* Sciences et techniques communes 001.D.17* Techniques et industries diverses 
001 A.01* Sciences de 1'information, documentation 001.E* Terre, ocean, espace 
001A02* Mathimatiques OOl.E.Ol* Sciences de la terre 
001.B* Physique 001.E.01.A* Min6ralogie 
001 .B.00* G6n6rolit6s physique 001.E.01.B* G6ochimie 
001.B.10* Physique des particules 6lementaires et champs 001.E.01.C* G6ochimie isotopique, geochronologie 
001.B.20* Physique nucl6aire 001.E.01.D" Cosmochimie, G6ologie extraterrestre 
001.8.30* Physique atomique et mol6culaire 001.E.01.E* Gisements m6taliiques ei non m6talliques 
001.B.40* Domaines clossiques de la physique 001.E.01.F* Roches cristallines 
001.1.50* Fluides, plasmas et d6charges 6ledriques 001.E.01.G* Roches s6dimentaires 
001.B.60" Etat condens6 : propri6t6s m6caniques et ther- 001.E.01.H* Giologie marine 

miques 001.E.01.I* Stratigraphie 
001.B.70* Etat condens6 : propri6t6s 6lectriques, magn6ti- 001.E.01 ,J* G6ologie r6gionale, cartes 

ques, optiques 001.E.01.K* G6ologie g6n6rale 
001.B.80* Sciences des mat6riaux, rh6ologie 001.E.01.L* Tedonique, g6ologie strudurale, tectonique des 
001 ,C* Chimie plaques 
OOl.C.Ol* Chimie g6n6rale et physique 001.E.01.M* G6ophysique interne 
001.C.02* Chimie min6role et origine de la vie 001.E.01.N* Hydrologie, hydrog6ologie 
001.C.03* Chimie organique OOI.E.OI.O* Geologie d'ingenieur et de 1'environnement, 
001.C.04* Chimie analytique g6othermie 
001 .D* Sciences appliqu6es 001.E.01.P* Formations superficielles 
OOl.D.OT Recherche op6rationnelle, gestion 001.E.01.Q* Paleontologie 
001.0,02* Informatique, dutomatique th6orique, systfemes 001.E.02* G6ophysique externe 
001.D.03* Electronique 001.E.03* Astronomie 
001.D.04* T6l6communications et th6orie de 1'information 002.A* Sciences biologiques fondamentales el appli-
001.D.05* Eledrotechnique, Eledro6nerg6tique qu6es 
001.D.06* Energie 002 A.01* G6n6ralit6s sciences biologiques 
001.D.07* G6nie chimique 002.A.02* Biochimie analytique, strudurale et m6tabollque 
001.D.08* Industries chimiques et parachimiques 002.A.03* Biophysique mol6culaire 
001.D.09* Physicochimie des polymferes 002.A.04* Biologie mol6culaire et cellulaire 
00LD.10* Industrie des polymfcres, peintures, bois 002.A.05* Microbiologie 
OOl.D.lT M6loux, M6talurgie 002.A.06" Immunologie fondamentale 
OOl.D.12* G6nie m6canique, construdion m6canique 002.A.07* G6n6tiques des eucaryotes, 6volution biologique 
OOl.D.13* Manutention, levage, stockage, emballage et mol6culaire 
001.D.14* Btitiment, travaux publics 002.A.08* Biophysique des tissus, organes et organismes 
001.D.15* Transporte terrestres, maritimes. construdion 002.A.09* Cytologie, morphologie, syst6matique, 6volution 

navale des v6g6toux 
001.D.16* Pollutlon 002.A.10* Physiologie v6g6tale et developpement 
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002.A.H* Protozoaires 002.B.01* G6neralit6s sciences m6dicales 
002.A.12* Irwert&bris 002.B.02* Parmacologie, traitements m6dicamenteux 
002.A.13* Ethologie tmimale 002.B.03* Toxicologie 
002.A.14* Ecologie animale, v6g6tale et microbienne 002.B.04* Tumeurs 
002.A.15* Vertebres : zoologie, morphologie, phylog6n6se 002.B.05* Pathologie infedieuse 

et rSportition 002.B.06* Immunopathologie 
002 A16* Vert6br6s : anatomie et physiologie 002.B.07* SarcoTdoses, maladies du tissu conjonctif, 6lasti-
002.A.17* Vert6br6s : systeme digestif que.... 
002A18* Vertebres : syst6me urinoire 002.0.08* Dermatologie 
002.A.19* Vert6br6s : peau, phan6res, glondes exocrines, 002.B.09* Ophtalmologie 

tissus. 002.B. 10* Otorhinolaryngologie, stomatologie 
002.A.20* Vert6br6s : syst6me respiratoire 002.B.11* Pneumologie 
002.A.21* Vertebr6s : sang, organes hematopoietiques... 002.B.12* Cardiologie, appareil circulatoire 
002.A.22* Vert6br6s : systSme cordiovasculaire 002.B.13* Gastroenterologie, foie, pancreas, abdomen 
002.A.23* Vert6br6s : syst6me ost6oarticuloire 002.B.14* Nephrologie, voies urinaires 
002.A.24* Vert6br6s : mouvements corporels, locomotion, 002.B.15* Pathologie ost6oarticulaire 

repos 002.B.16* Traumatismes, maladies dues oux agents physi-
002.A.25* Vertebr6s : systemes nerveux et organes des ques 

sens 002.B.17* Neurologie 
002A26* Psychologie, psychophysiologie 002.B.18* Psychopathoiogie, psyehiatrie 
002.A.27* Psychonalyse 002.B. 19* Hemopathies 
002.A.29* Vert6bres : endocrinologie 002.B.20* Gynecologie, andrologie, obstetrique 
002.A.28* Vert6br6s : reproduction 002.B.21* Endocrinopathies 
002.A.30* Embryologie invert6br6s et vert6bres. T6ratologie 002.B.22* Maladies m6taboliques 
002.A.31 * Biotechnologie, biod6t6rioration 002.B.23* Gen6tique m6dicale 
002.A.32* Agronomie, sciences du sol et produdion v6g6- 002.B.24* Techniques d'exploration et de diagnostic 

tale 002.B.25* Chirurgie 
002.A.33* Sylviculture 002.B.26* Radioth6rapie, physioth6rapie, r66ducation, 
002A34* Phytopathologie, zoologie agricole, protection traitement... 

culture et foret 002.B.27* Anesth6sie, r6animation, transfusion 
002.A.35* Industries agro-alimentaires 002.B.28* Informatique medicale • 
002A36* Productions animales 002.B.29* Physiologie et 6cophysiologie humaine 
002.A.37* Vecteurs d'importance m6dicale, nuisances et 002.B.30* Sante publique, hygiene, m6decine du travail 

d6predateurs 002.B.31* Ethique 
002. B* Sciences m6dicales 

• Fichier Disciplines de Sante 
400.A* M6decine 400.A.37* Ophtalmologie 
400.A.01* Acupundure/auriculotherapie 400.A.38* ORL 
400.A.02* Alcoolisme 400.A.39* Pancreas 
400.A.03* Allergologie/immunoiogie 400.A.40* Parasitologie 
400.A.04* Anatomie/histologie 400.A.41* Pathologie (g6n6ralit6s, divers) 
400.A.05* Anesthesiologie 400.A.42* P6diatrie 
400.A.06* Biologie/cytologie 400.A.43* Physiologie 
400.A.07* Canc6rologie 400.A.44* Profession (m6dical, para) 
400.A.08* Cordiovasculaire 400.A.45* Psychiatrie 
400.A.09* Chirurgie 400.A.46* Psychologie/psychosomatique 
400A10* Chirurgie plostique 400A47* Radiologie, m6decine nucl6aire 
400.A.11 * Dermatologie 400.A.48* Readaptation 
400A12* Diabdte 400.A.49* R6animation 
400.A.13* Digestif (tube) 400.A.50* Respiratoire 
400.A.14* Endocrinologie 400A51* Sante publique 
400.A.15* Enseignement m6dical 400.A.52* Scolaire 
400.A.16" Environnement/rythmes 400.A.53* Sport 
400A17* Foie 400.A.54* Stomatologie 
400A18* Gen6tique 400.A.55* Technologie biomedicale 
400.A.19* G6rontologie 400.A.56* Th6rapeutiqtje 
400.A.20* Gyn6cologie 400.A.57* Toxicologie 
400.A.21* Hematologie 400.A.58* Travail 
400.A.22* Histoire 400.A.59* Urgences 
400.A.23* Hom6opathie 400.A.60* Virologie 
400.A.24* Hdpital 400.B* Pharmacie 
400.A.25* Hydroclimatologie 400.B.01 * Aliments 
400.A.26* latrog6ne 400.B.02* Biochimie 
400A27* Infectieuse (pathologie) 400.B.03* Biochimie clinique 
400.A.28* Informatique 400.B.04* Biologie 
400.A.29* L6gale (m6decine) 400.B.05* Biopharmacie 
400.A.30* Locomoteur 400.B.06* Biotechnologie v 

400.A.31* M6decine (genSralitSs, divers) 400.B.07* Botanique 
400.A.32* Metabolisme/nutrition 400.B.08* Cancerologie 
400.A.33* Militaire 400.B.09* Cardiovasculaire (appareil) 
400.A.34* N6phrologie/urologie 400.B.10* Chimie 
400A35* Neurologie 400.B.1V Chimie analytique 
400.A.36* Obst6trique 400.B.12* Chimie therapeutique 
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400.6,13* Dermo-cosmAfologie 400.C.19* Parodontologie 
400.B.14* Digestif (oppareil) 400.C.20* Pothologie buccale et peribuccale 
400.B.15* Divers 400.C.21 * Pathologie dentaire 
400.B.16* Droit et 6conomie 400.C.22* Pedodontie/hygi6ne buccodentaire 
400.B.17* Eaux 400.C.23* Physiologie/phisiopafhologie 
400,6,18* EnviroVinement 400.C.24* Profession dentaire 
400.B.19* GolSnique 400.C.25* Dentaire 
400.B.20* H6matologie 400.C.26* Psycologie/esth6tique 
400.B.2V Histoire 400.C.27* Radiologie 
400.B.22* Hom6opathie 400.C.28* Therapeufique bucco-dentaire 
400.B.23* Hftpital 400.C.29* Urgences/traumatismes 
400.B.24* Hormones i 400.D* Sciences v6t6rinaires 
400.B.25* Immunologie 400.D.01 * Anatomie/histologie/embryologie/pal6ontologie 
400.B.26* Industrie pharmaceutique 400.D.02* Animaux de laboratoire 
400.B.27* Inflammation 400.D.03* BStail domestique : bovins, ovins, caprins, por-
400.B.28* Mat6riel mSdical cins 
400.B.29* MathSmothiques » 400.D.04* Biologie animale/biochimie/biophysique 
400.B.30* Microbiologie 400.D.05* Biologie v6g6tale/agronomie/botanique 
400.B.31' Mycologie mSdicale 400.D.06* Canc6rologie/tumeurs 
400.B.32* Heuropharmacologie 400.D.07* Cardio-ang6iologie 
400.B.33* Nutrition 400.D.08* Carnivores 
400.B.34* Officine 400.D.09* Chirurgie/traumafologie/annesth6siologie 
400.B.35* Ophtalmologie 400.D.10* Dermatologie 
400.B.36* Os/articulations 400.D.11* Digestif (appareil) 
400.B.37* Parasitologie 400.D.12* Divers 
400.B.38* Pharmacognosie 400.D.13* Ecologie/environnement 
400.B.39* Pharmacovigilance 400.D.14* Endocrinologie/reproduction 
400.B.40* Physique 400.D.15* Equid6s 
400.B.41* Profession 400.D.16* EspSces diverses 
400.B.42* Radiologie 400.D.17* Ethologie/psychologie ' 
400.B.43* Rein 400.D.18* H6matologie 
400.B.44* Respiratoire (appareilj ORl 400.D.19* Histoire/litterature/beaux-arts 
400.B.45* Thermalisme 400.D.20* Hygi6ne/abattoirs/contr6le des denrSes alimen-
400.B.46* Toxicologie taires 
400.B.47* V6t6rinaire 400.D.21* Immunologie/allergologie 
400.B.48* Virologie 400.D.22* Infectieuse (pathologie)/boct6riologie/virolog!e 
400.C* Chirurgie dentaire/odontologie 400.D.23* Informotique/mathimatiques/statistique 
400.C.01* Anat./embryo./histologiejhumaines) 400.D.24* Locomoteur (apporeil)/rhumatologie 
400.C.02* Anat./embryo./pal6onto. compar6es 400.D.25* Neurologie 
400.C.03* AnesthSsie 400.D.26* Nufrition/mefabolisme 
400.C.04* Anthropologie/pal6odontologie 400.D.27* Oiseaux 
400.C.05* Biochimie/biologie/biophysique 400.D.28* Ophtalmologie 
400.C.06* Cabinet dentai re/6quipement 400.D.29* Parasifologie/mycologie 
400.C.07* Chirurgie bucco-dentaire 400.D.30* Pathologie generole et m6decine humaine 
400.C.08* Chir./proth6se maxillo-faciale 400.D.31* Physiologie 
400.C.09* Dentisterie op6ratoire 400.D.32* Poissons/crustac6s/aquaculture 
400.C.10* Efudes dentaires/documenfation 400.D.33* Profession et 6tudes veterinai-
400.C.11* G6n6ralit6s/divers res/documentation/droit 
400.C.12* Histoire 400.D.34* Radiologie/imagerie m6dicale 
400.C.13* Hygi6ne/prophylaxie buccodentoires 400.D.35* Reins/appareil g6nito-urinaire 
400.C.14* Interrelations pathologiques 400.D.36* Respiratoire (appareil) 
400.C.15* MaWioux dentaires 400.D.37* Stomatologie/odontologie/ORL 
400.C.16* Microbiologie/immunologie 400.D.38* Th6rapeutique/pharmacologie 
400.C.17* Ocdusion 400.D.39* Toxicologie 
400.C18* Orthop6die dento-faciale 

m r r 1 1 «  

400.D.40* Zootechnie/economie rurale 

univeraiies ei ̂ eia o11 ssemenis 

• Fichier Letfres : universites 
AIXl Aix Morseille 1 CAEN Caen 
AIX2 Aix Morseille 2 CERG Cergy Ponfoise 
AIX3 Aix Marseille 3 CHAM Chambiry 
AMIE Amiens CLFl Clermont Ferrand 1 
ANGE Angers CLF2 Clermont Ferrand 2 
ANTI Antilles Guyane COMP Compiegne 
AVIG Avignon CORT Corte 
ARTO Artois DIJO Dijon 
BESA Besangon EVRY Evry Val d'Essonne 
BORl Bordeaux 1 GREl Grenoble 1 
BOR2 Bordeaux 2 GRE2 Grenoble 2 
BOR3 Bordeoux3 GRE3 Grenoble 3 
BRES Brest REUN La R6union 
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ROCH La Rochelle PA05 Paris 5 
LEHA Le Havre PA06 Paris 6 
LEMA Le Mans PA07 Paris 7 
LILl Lille 1 PA08 Paris 8 
LIL2 Lille 2 PA09 Paris 9 
LIL3 Lille 3 PA10 Paris 10 
LIMO Limoges PAll Paris 11 
DUNK Littoral Dunkerque PA12 Paris 12 
LYOl Lyon 1 PAUU Pau 
LY02 Lyon 2 PERP Perpignan 
LY03 Lyon 3 porr Poitiers 
MARN Marne la Vall6e REIM Reims 
METZ Mefz RENl Rennes 1 
MONI Montpellier 1 REN2 Rennes2 
MON2 Montpellier 2 ROUE Rouen 
MON3 Montpellier 3 STET Saint Etienne 
NANl Nancy 1 STRl Strasbourg 1 
NAN2 Nancy 2 STR2 Strasboorg 2 
NANT Nantes STR3 Strasbourg 3 
NICE Nice TOUL Toulon 
ORLE Orl6ans TOUl Toulouse 1 
PACI Pacifique TOU2 Toulouse 2 
PAOl Poris 1 TOU3 Toulouse 3 
PA02 Paris 2 TOUR Tours 
PA03 Paris 3 VALE Valenciennes 
PA04 Paris 4 VERS Versailles Saint Quentin en Yvelines 

• Fichier Leftres : etablissements 
CNAM CNAM EHEC HEC 
ECAP Ecole centrale des arts et manufadures EHES Ecole des hautes etudes en sciences sociales 
ECDL Ecole centrale de Lyon ENMP Ecole des mines 
DENS ENS Cachan EPXX Ecole polytechnique 
ENSL ENS Lyon EPHE Ecole pratique des hautes 6tudes 
ENSP ENS Paris IEPP IEP Paris 
ENSF ENS Fontenay Saint-Cloud 

• Fichier Sciences : universites 
AIX1 Aix Marseille 1 MARN Marne la Vallie 
AIX2 Aix Marseille 2 METZ Metz 
AIX3 Aix Marseille 3 MON2 Montpellier 2 
AMIE Amiens NANl Noncy 1 
ANGE Angers NANT Nantes 
ANTI Antilles Guyane NICE Nice 
AVIG Avignon ORLE Orl6ans 
ARTO Artois PACI Pacifique 
8ESA Besangon PAOl Paris 1 
BOR1 Bordeaux 1 PA05 Paris 5 
BOR2 Bordeaox 2 PA06 Paris 6 
BOR3 Bordeoux 3 PA07 Paris 7 
BRES Brest PA08 Paris 8 
CAEN Caen PA09 Paris 9 
CERG Cergy Pontoise PAIO Paris 10 
CHAM ChamMry PAll Paris 11 
CLF2 Clermont Ferrand 2 PAl 2 Paris 12 
COMP Compi&gne PAUU Pau 
CORT Corte PERP Perpignan 
DIJO Dijon POIT Poitiers 
EVRY Evry Val d'Essonne REIM Reims 
GREl Grenoble 1 RENl Rennes 1 
REUN La Reonion ROUE Rouen 
ROCH La Rochelle STET Saint Etienne 
LEHA Le Havre STRl Strasbourg 1 
LEMA Le Mans TOUL Toulon 
LIL1 Lille 1 TOU3 Toulouse 3 
LIMO Limoges TOUR Tours 
DUNK Littoral Dunlcerque VALE Valenciennes 
LYOI Lyon 1 VERS Versailles Saint Quentin en Yvelines 

• Fichier Sciences : etablissements 
•». 

INPG INP Grenoble DENS ENS Cachan 
INPL INP Nancy ENSL ENS Lyon 
INPT INP Toulouse ENSP ENS Paris 
CNAM CNAM ENSF ENS Fontenay Saint-Cloud 

decemhre 1994 



s* -

UNTVEHSITE CLAUDE BERNARD - LYON I -
Service Scolarite Sdences 3eme Cycle 
43 boulevard du 11 Novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE CEDEX 
tel : 72.44.80.45 

DQCTORAT EUROPEEN 

INITIATIVE DU COMITE DE LIAISON 
des ConfSrences de Recteurs et de Presidents des Universites 

des pays membres de la Communaut6 Europ6enne 

Etendue aux autres etats de libre 6change 
(AUTRICHE - SUISSE - ISLANDE - FINLANDE - NORVEGE - SUEDE -

LICHTENSTEIN ) 
Decisions des Conseils d1 Administration du 14 Octobre 1992 et du 28 Juin 1993. 

II s'agit d'un "label" decerne en sus du Doctorat deMvre dans chaque 
etablissement lorsque les 4 conditions (non qualitatives) suivantes sont remplies: 

1) L'autorisation de soutenance est accordee au vu de rapports rediges par 
au moins deux professeurs appartenant a deux etablissements d1Enseignement 
Superieur de deux Etats europeens autres que celui dans lequel le doctorat est 
soutenu. 

2) Un membre au moins du jury doit appartenir a un etablissement 
d'enseignement Superieur d'un Etat europeen autre que celui dans lequel le 
doctorat est soutenu. 

3) Une partie de la soutenance doit etre effectuee dans une langue 
nationale europienne autre que la (ou les) langue(s) nationale(s) du pays ou est 
soutenu le doctorat. 

4) Ce doctorat devra avoir ete prepare, en partie, lors d'un sejour d'au 
moins un trimestre dans un autre pays europeen. 

SERVICE SCOLARITE SCIENCES 3EME CYCLE : 

A LYON I , il a ete decide que les etudiants qui voudront soutenir une these 
jouissant du label de "Doctorat europeen", devront fournir, au moment de 
1'ouverture de leur dossier de soutenance (soit deux mois avant la date prevue 
pour cette soutenance), une attestation signee du chef du laboratoire et du 
President de 1'Universite Strangere concernee, enongant les dates de sejour du 
doctorant. 
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LA THeSE , ce qu'elle est : 

- 1'aboutissement d'etudes 
- le resultat de demarches administratives 
- le fruit d'une recherche particuliere, avec 1'historique de la 
recherche, de la bibliographie, des recherches en laboratoire 

I : Etymologie 

The = Dieu, regarder, spectacle 
Thes = Depot 

se (suffixe) = action de 
C'est un mot du genre feminin, datant de 1579 

II : Definitions 

- En 1680, la these etat une proposition ou une serie de propositions, que le candi 
dat a un grade de bachelier, licencie, docteur, s'engageait a soutenir. 

- Dans un dictionnaire de 1709, c'est "une proposition, sur quoy on dispute dans 
1'ecole". 

- Depuis le XlXe s., c'est un ouvrage presente en vue de 1'obtention du doctorat. 

III : Historique 

La these est la consequence de la creation, en 1802, du Haut Enseignement Scientifi 
que. 

Quatre genres de doctorat virent le jour successivement jusqu'en 1983 : 
r\ Z_ - le doctorat d'Etat, par decret du 17 mars 1808 (article 24), puis arrete du 

9 juillet 1923 
A - le doctorat d'lngenieur, par decret du 13 fevrier 1931 
A-u - le doctorat de 3e cycle, par decret du 20 juillet 1954 (n°54-770) 
/" s- - le doctorat d'Universite, qui n'est pas un diplome national, mais universitaire 

avec des modalites propres a l'Universite 

Un autre doctorat, appele "Nouveau Doctorat", est cree par arrete du 
5 juillet 1984, mis en application a partir du 6 novembre 1985, et subit une 
mise a jour, par arrete le 30 mars 1992. 

Ce nouveau doctorat est un compromis entre le doctorat de 3e cycle (forma-
tion par la recherche) et le doctorat d'Etat (formation a la recherche) 

IV : Qu'est la these de Sciences ? 

La preparation et la soutenahce d'une^cons ti tuent un episode majeur dans 
toute vie universitaire, et presente plusieurs facettes : 

- C'est 1'aboutissement d'un travail scientifique en vue d'obtenir le 
titre de docteur. -

- "C'est aussi un rite dont chaque celebration renforce la communaute uni-
versitaire en 1'assurant de sa continuite, tout en 1'enrichissant d'un nouveau mem-
bre" (1950). 

- Elle est indispensable, pour des raisons de carriere, en particulier pour 
1'inscription sur une liste d'aptitude, notamment sur les listes restreintes pour 



postuler aux fonctions de Maitre de Conferences. 

La these est une institution, mais pas reellement une source de prestige, 
comme dans d'autres domaines. La liste des travaux et rapports est tout aussi vala-
ble pour la notoriete du chercheur. 

La these constitue une synthese originale, sur un sujet donne et comporte 
generalement 1'historique et une bibliographie detaillee de la question traitee. 
Elle presente egalement un interet sur le plan de la methode, de 11appareillage, 
d'un savoir-faire particulier, des recettes et des astuces. Les travaux doivent 
etre originaux, donnant des conclusions nouvelles sur les theories scientifiques, 
amenant a des decouvertes dans les experiences et dans la pratique. 

Le contenu a proprement parler, c'est a dire les travaux et les commentaires 
sont publies, auparavant, dans' des articles, ne serait-ce que pour prendre date, la 
these donnant plus de details. 

La these est soit : 

- le travail d'un seul chercheur, 
- soutenue sur un ensemble de travaux d'un seul chercheur, 
- le resultat d'un travail collectif ; dans ce cas, le candidat devra rediger et 
soutenir un court memoire permettant d'apprecier sa part personnelle. 

V : Conditions necessaires pour etre autorise a preparer une these 

Le candidat doit etre titulaire d'un D.E.A. [Diplome d'Etudes Approfondies, 
cre le 19 aout 1944, par decret n°64-857], ou un diplome d'etudes superieures equi-
valent (Diplome d'ingenieur, Magistere, D.E.S.S. [Diplome d'Etudes Superieures Spe-
cialisees, cree le 12 novembre 1968, par la loi d'orientation de l'Enseignement Su-
perieur, n° 68-978] ) 

Le candidat depose son sujet de these, aupres du President, apres 1'agreement 
du directeur de these, donnant un avis favorable. Le sujet est enregistre dans un 
fichier central, et des observations peuvent etre formulees a cette occasion, s'il 
existe des travaux deja realises ou en cours sur le meme sujet. 

Le dossier du candidat doit comporter un document de synthese de quelques 
dix pages, retragant 1'ensemble de ses titres, travaux, experiences. 

L'autorisaiton d'inscription a la preparation est alors prononcee par le 
President. 

VI : Preparation de la these 

La duree normale de la preparation de la these est de deux a quatre ans. 

La preparation de la these ou de travaux de doctorat s'effectue au sein d' 
un groupe de formation doctorale universitaire. Une partie de cette preparation peut 
etre assuree dans un autre centre de recherches, public ou prive, agree par le Presi-
dent. 

Le candidant envisageant de preparer une these, doit obtenir 11accord prea-
lable d'une personnalite, qui accepte de diriger son travail. Sont habilites a diri-
ger la preparation des theses (cf. : article 5, arrete du 23 novembre 1988) : 



- les professeurs et maitres de conferences universitaires, 
- les professeurs du College de France, 
- les titulaires d'un doctorat d'etat autorises par le President, 
- d'autres personnalites choisies en vue de leurs competences scientifiques, 
par le President. 

VII : Deux mois avant la soutenance, 

(qui ne pourra s'effectuer, au minimum, qu'un mois apres la reception, par le bureau 
universitaire du 3e cycle, des avis des rapporteurs) 

Le candidat doit deposer un dossier comportant : 

- un exemplaire du texte de la these, 
- un resume succint, dactylographie, d'environ 20 lignes etabli sur un modele fourni, 
- une lettre de proposition de jury, faite par le directeur de recherches, contresi-
gnee par le directeur de 1'U.E.R., mentionnant pour chaque membre du jury : 1'indi-
cation de ses qualite, fonction, specialite, adresse precise. 

Le candidat doit envoyer un exemplaire de sa these a chacun des rapporteurs, 
lorsqu'il regevra du President, la notification de leur designation. 

VIII : Le jury de la these 

La soutenance d'une these se fait devant un jury. Celui-ci est compose : 
d'un president, de rapporteurs, d'examinateurs et eventuellement d'invites. 

Le jury de soutenance est nomme par le President d'Universite, et est compose 
d'au moins trois membres, parmi les personnels enseignants habilites a diriger des 
recherches en enseignement superieur public. La moitie au moins du jury doit etre 
compose de professeurs ou assimiles. 

Les membres du jury designen-fc : parmi eux, le president du jury, (qui doit 
etre professeur ou assimile) et les rapporteurs. 

Les rapporteurs sont choisis en raison de leur competence et parce qu'ils 
sont habilites a diriger des recherches. Deux de ces rapporteurs doivent ne pas ap-
partenir au corps enseignant de l'etablissement dans lequel le candidat a depose sa 
demande. Le troisieme rapporteur doit etre choisi par le president sur une liste de 
trois noms proposes par le president du Conseil scientifique de l'Universite con-
cernee. 

Des personnalites n'appartenant pas au personnel enseignant de la faculte, 
choisies en raison de leur competence peuvent etre appelees a faire partie du jury 
de soutenance apres accord du president. 

Le directeur de these ne peut pas etre choisi comme rapporteur. 

XI : Un mois avant la soutenance 

Au vu de 1'ensemble des rapports, le president de 1'Universite autorise la 
soutenance de la these. Cette autorisation est signifiee au Directeur de recherches. 
Au plus tard 20 jours avant la soutenance, l'etudiant confirmera la date, 1'heure 
et le lieu de cette soutenance. II regevra alors de la part du bureau du 3e cycle, 
1'autorisation de la soutenir, ainsi que le numero d'ordre attribue. 



X ; Aspect exterieur de la these 

L'auteur a consacre a sa these beaucoup de temps et d'efforts qui le condui-
sent a faire etat de donnees originales et a proposer des idees nouvelles. II doit 
les presenter de fagon a les rendre faciles a comprendre et a utiliser. C'est a ce 
prix que le chercheur aura produit une veritable contribution scientifique. 

Pour cela, il doit respecter un certain nombre de regles appelees normes, qu' 
il trouve dans la norme AFNOR Z 41006, ainsi que dans le Guide de lretudiant (annexe 
n° ), ce dernier etant fourni a 1'inscription. 

Toute these comporte (annexe n° ) : 
- une couverture et une page de titre, identiques, sur lesquelles sont portea : le 
nom de 1'Universite de soutenance, 1'U.E.R., le titre de la recherche, le diplome 
en vue, la date de soutenance, les membres du jury, 

- une liste des personnalites responsables des differents instituts de 1'Universite, 
- une table de matieres paginee, 
- une introduction, 
- deux ou trois parties subdivisees, 
- une conclusion, 
- des annexes et des figures, 
- une bibliographie 

XI : Soutenance de la these 

La soutenance est publique, sauf derogation accordee par le president. Elle 
se fait devant un jury. Dans les debuts de 1'existence de ce diplome, en 1810, un 
ceremonial etait mis en place, regle par des obligations, comme celles qui suivent : 

- Les professeurs, pendant les examens sont en robe, 
- Dans les ceremonies,.. theses [de sciences]... toute la Faculte est en grand 
costume, 

- Chaque Faculte a, pour ... les theses, un appariteur nomme par le Recteur, 
sur la presentation du doyen. II porte dans toutes les ceremonies, avec son 
costume ordinaire, regle par le decret du 31 juillet 1809, une masse repre-
sentant un globe celeste entoure de palmes. 

Le candidat presente oralement son travail. II explique les raisons du choix 
du sujet. II expose les difficultes rencontrees, au cours de ses recherches et justi-
fie la maniere dont elles ont ete resolues. II montre les hypotheses formulees au de-
part et les conclusions au^uelles il est parvenu. Cet expose doit etre prepare a 1' 
avance. Sa duree est variable, d'environ 1 h heure. Eventuellement pour une partie 
de ses travaux, il peut faire une demonstration, presenter des diapositives... 

A tour de role, les differents membres du jury expriment leurs opinions, sur 
la methodologie de la recherche et ses conclusions ; sur le style et la presentation 
du memoire. 

Le candidat repond a leurs questions et justifie ses prises de position, 
"calmement", selon le conseil des textes... ! 

Le jury seul se retire de la salle de soutenance, et procede a un examen de 
la valeur du candidat, evalue sa capacite a congevoir, diriger, animer et coordonner 
des activites de recherche et de valorisation et statue sur la delivrance de 1'habi-
litation et 11attribution de la mention (Passable, Honorable, Tres Honorable) 



Le president de jury apres avoir recueilli 1'avis des membres du jury, etablit 
un rapport contresigne par 11ensemble des membres du jury (annexe n° ) , 

Le jury ayant delibere, retourne dans la salle, et donne au candidat son 
appreciation. 

:*Biblioth6qi XII : Le Diplome 

Le titre de docteur est confere apres la soutenance. 

Le diplome delivre au candidat porte : 
- la mention ; "Docteur de 1'etablissement X", et le cas echeant, des autres etablis-
sements, au sein desquels a ete prepare la these, 

- la mentior)de discipline ou de specialite, 
- le titre de la these ou 1'intitule des principaux travaux du candidat + la date de 
soutenance, 

- les noms et titres des membres du jury. 

XIII : Apres la soutenance 

Si la these necessite des corrections legeres ou de fonds, 1'auteur a trois 
mois maximum, pour les effectuer avant le depot des exemplaires definitifs, a la B.U. 

La these est alors transmise a la B.U., selon les modalites du depdt du 
6 novembre 1985 (circulaire, E.N., 85-399) : 3 exemplaires de la these + 3 exemplaires 
du formulaire d1enregis trement de these soutenue, rose, qui : 

- la signale (selon les normes AFNOR, NFZ 44050, 44051 et sa revision en 1978), 
- diffuse 1'information a un large public, par le biais autrefois, de la Bibliotheque 
Nationale [qui a etabli periodiquement un catalogue annuel de 1818 a 1978 inclus] 

A partir de 1981, 11etablissement de ce catalogue est repris par la DBMIST, 
conjointement avec le C.N.R.S. et 1'I.N.I.S.T., qui propose la forme papier 
ou microfiche, de ce catalogue. 
(annexe n° ) 
A partir de 1989, etablissement par Jouve, sous forme de disque laser CD-Theses 
d une bibliographie retrospective des theses (depuis 1972 pour les theses de 
Lettres, Droit, Sciences humaines, Sciences sociales, Sciences ; depuis 1983, 
pour les theses de Medecine, Pharmacie, Odontologie), 

- diffuse 1'information... aupres du C.N.R.S., qui alimente plusieurs banques de don-
nees, dont PASCAL, et Teletheses^ 

- diffuse 1'information ... par des listes annuelles. 

Les catalogues de theses, representent donc une'bibliographie de bibliographies 
specialisees. 

Certains organismes prives, en vue de stimuler la recherche dans leur domaine 
propose un prix recompensant la meilleure these soutenue dans 1'annee, comme par exem-
ple la Clinique du Parc a Lyori, pour des theses en orthopedie osseuse, biomecanique... 
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